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21 juillet 2023

B.	 Rapport de minorité de M. Maxime Provini.

Le présent rapport représente la position de la minorité de la commission des 
pétitions concernant la pétition P-474, qui demande d’arrêter le trafic de transit à 
travers Carouge-Nord et les Acacias.

Le Parti libéral-radical a annoncé un rapport de minorité afin de détailler les 
raisons pour lesquelles il a décidé de ne pas recommander le renvoi au Conseil 
administratif de cette pétition.

Compétences de la commission

Les commissaires du Parti libéral-radical estiment que décider de la meilleure 
solution pour le problème du trafic de transit et évaluer les conséquences de la 
fermeture des voies de circulation ne relève pas de notre compétence en tant que 
commission. Ils soutiennent que ces questions doivent être traitées par le Conseil 
administratif, qui dispose des connaissances et des ressources nécessaires pour 
prendre des décisions éclairées.

Impact sur d’autres zones

Il est important de souligner que la fermeture d’une rue dans Carouge-Nord 
pourrait simplement déplacer le problème du trafic de transit vers d’autres zones, 
en particulier les Acacias, qui sont déjà congestionnées. Il y a un risque de créer 
des problèmes de circulation ailleurs en cherchant à résoudre celui-ci.

Il convient aussi de souligner le faible nombre de signatures: bien que la péti-
tion ait recueilli 36 signatures sur papier et 70 signatures en ligne, ces chiffres 
représentent une minorité par rapport à la population totale de la zone concernée. 
Il convient de noter que cette zone compte environ 5000 habitants dans un rayon 
de 500 m. C’est pourquoi nous estimons que les préoccupations exprimées dans 
la pétition ne sont pas suffisamment représentatives de l’ensemble de la commu-
nauté et que d’autres consultations plus larges pourraient être nécessaires pour 
prendre des décisions équilibrées.

Par ailleurs, selon les informations fournies par l’Office cantonal des trans-
ports (OCT), le trafic de transit dans les rues concernées est considéré comme 
faible. Aux heures de pointe entre 7 h et 10 h, on estime que seuls 20 à 30% des 
500 véhicules qui passent sont réellement en transit, soit environ 100 à 150 véhi-
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cules. Les commissaires du Parti libéral-radical estiment que la fermeture d’une 
rue pour un nombre aussi limité de véhicules en transit ne serait pas justifiée.

En conclusion, bien que nous reconnaissions les préoccupations des pétition-
naires concernant le trafic de transit à Carouge-Nord et aux Acacias, nous esti-
mons que les décisions relatives au trafic de transit doivent être prises par les 
autorités compétentes, en tenant compte de l’ensemble de la situation et en éva-
luant les effets potentiels des mesures proposées.

Par ailleurs ce rapport de minorité fait aussi écho à celui déposé pour la péti-
tion P-473, où cette fois-ci la majorité a décidé de classer la pétition.

En agissant ainsi, la majorité faillit à son devoir de représenter tous les habi-
tants de notre cité, en favorisant ceux qui demandent la fermeture de rues et reje-
tant complètement les demandes des commerçants; le Conseil municipal envoie 
ainsi un très mauvais signal démocratique à nos concitoyens.

– *** –

Le président. Le rapport de majorité sera fait par Mme Fabienne Beaud, le 
rapport de minorité par M. Maxime Provini – on a toujours un peu le même duo, 
mais c’est parfait. Je donne la parole au président de la commission, M. Rémy 
Burri – il s’agit en fait d’un trio… qui ne la prend pas… Président, non? Alors je 
donne la parole à la rapporteuse de majorité, Mme Fabienne Beaud.

Mme Fabienne Beaud, rapporteuse de majorité (LC). Merci, Monsieur le 
président. C’est effectivement toujours le même trio et nous avons de nouveau une 
pétition qui traite de la circulation. (Brouhaha.) Toutefois, il s’agit ici d’un trafic de 
transit qui passe par Carouge-Nord et les Acacias. (Le président sonne la cloche.) 
Le 17 octobre 2022, nous avons auditionné les pétitionnaires, représentants de 
deux associations, celle des habitants des Acacias (AHA) et celle des habitants 
de la Praille et des Tours (AHPT). Lors des auditions, ils nous ont expliqué qu’ils 
étaient préoccupés par la circulation de transit dans les petites rues des Acacias 
pour deux raisons. En premier lieu, le futur quartier de Praille-Acacias-Vernets 
(PAV) générerait une augmentation du trafic de transit; il y aurait donc plus de 
voitures, plus de bruit, ce qui pourrait nuire à la qualité de vie des habitants. 
Deuxième raison et non des moindres, les pétitionnaires se préoccupaient pour la 
sécurité de leurs enfants qui fréquentent ces rues pour aller à l’école. Ils ont aussi 
souligné le fait qu’il y avait un nombre de patrouilleuses scolaires très important 
pour justement sécuriser la traversée de ces rues par les enfants. Cette pétition a 
aussi été envoyée à la commune de Carouge et au Grand Conseil.
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Nous avons par la suite auditionné Mme Perler et M. Betty. Mme Perler nous 
a dit qu’elle n’était pas du tout surprise par la préoccupation de la population 
à propos de ce trafic de transit, parce que c’est aussi l’une des préoccupations 
de son département. M. Betty, quant à lui, nous a expliqué que cette pétition 
demandait un nouveau plan de circulation pour le secteur, afin d’empêcher le 
trafic individuel de transit, de garantir l’accès motorisé local pour les habitants, 
les commerces et entreprises, et de favoriser la mobilité active et les transports 
publics. Par la suite, il a développé les nouveaux projets qui sont prévus dans 
le quartier, notamment la voie verte, le quai du Cheval-Blanc, l’esplanade des 
Vernets. Et cela se fera entre 2023 et 2024.

Par la suite, nous avons auditionné l’OCT, qui nous a dit que la commune 
était compétente pour gérer l’organisation de la mobilité en ville de Genève. Ils 
ont précisé que dans leur département, ils étaient effectivement pour supprimer 
le transit dans les quartiers, mais qu’en fin de compte, cette décision incombait 
à la Ville de Genève. Après des discussions et des échanges très importants, la 
commission a voté en faveur du renvoi au Conseil administratif par 10 oui contre 
5 non. La minorité demandait le classement de la pétition. Voilà, je reprendrai la 
parole pour donner la position du Centre. Merci.

Le président. Merci, Madame la rapporteuse. Je passe maintenant la parole 
au rapporteur de minorité, M. Maxime Provini.

M. Maxime Provini, rapporteur de minorité (PLR). Merci, Monsieur le 
président. Le Parti libéral-radical a effectivement rédigé un rapport de minorité 
pour faire écho à la pétition précédente. Là, on est en effet dans le scenario 
complètement inverse, puisque cette fois-ci, cette pétition va dans le sens de la 
politique souhaitée par la majorité de ce plénum. Et donc là, forcément, il faut 
la renvoyer au Conseil administratif… Encore une fois, ce n’est une manière de 
représenter l’ensemble de la population de notre ville.

Maintenant il y a une question de compétence concernant cette pétition. Ce 
qui est demandé, c’est de fermer une rue; or cette demande est portée par une 
pétition qui n’a reçu que 35 signatures physiques et 70 signatures en ligne, dans 
un quartier très dense avec plus de 5000 habitants. C’est un premier élément 
pour comprendre à quel point … (Ndlr: Mme Barbey-Chappuis traverse la salle 
pour parler à M. Kanaan.) Je vous en prie, prenez votre temps… Non, j’ai mon 
temps… Le Parti libéral-radical a donc jugé qu’elle n’était pas suffisamment 
représentative des habitants du quartier.

Ensuite, il y a eu une audition cruciale, qui a vraiment motivé le Parti libéral-
radical à classer cette pétition, celle de l’OCT. On a alors pu découvrir que les 
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rues mentionnées dans cette pétition ne sont pas du tout un axe de transit majeur. 
L’OCT a différents outils assez précis qui lui permettent de calculer l’origine des 
véhicules et leur destination. Il a ainsi pu déterminer qu’il y avait en moyenne  
150 véhicules en transit aux heures de pointe, notamment le matin et en fin de 
journée – les horaires les plus ciblés par les pétitionnaires. Le reste des véhicules 
circulant autour de ces rues appartiennent aux 5000 et quelques personnes qui 
vivent dans les environs. En voulant fermer arbitrairement cette rue, on va, pour 
commencer, reporter le problème dans toutes les rues avoisinantes. Cela a été 
démontré de manière très claire par l’OCT, qui nous a dit avoir essayé de regarder 
les différents tracés possibles – c’était un véritable casse-tête.

L’intervenant était tout à fait clair à ce sujet: on peut entendre que des 
gens regrettent que beaucoup de véhicules passent, le matin, devant chez eux. 
Cependant, quand on vit dans un quartier de plus de 5000 habitants, il faut bien 
concevoir que le matin, il y aura forcément le passage de véhicules motorisés 
– surtout si le Canton nous indique qu’en matière de trafic de transit, seuls  
150 véhicules sont concernés. Tout le reste emprunte les axes prévus à cet effet, 
tels que les Acacias, la moyenne ceinture et d’autres axes encore. On peut même 
dire qu’on va dans le sens de la LMCE. Je me réjouis que mes collègues, à 
gauche, me reprennent là-dessus. Je les invite à prendre la parole. J’espère que 
M. Zwyssig appuiera sur le bouton pour en débattre, parce qu’en commission, il 
était très véhément sur ce sujet.

Le président. Je lui transmettrai.

M. Maxime Provini. Pardon, excusez-moi… Bien entendu, je vous remercie 
de transmettre. Pour toutes ces raisons, il est pour nous impossible d’accepter 
cette pétition. D’une part, elle ne prend pas en compte l’intérêt de l’ensemble des 
habitants: 1% à peine des habitants du quartier formulent cette demande. D’autre 
part, on nous confirme qu’il n’y a pas de trafic de transit. Pour toutes ces raisons, 
le Parti libéral-radical vous invite donc à classer cette pétition. Merci.

Le président. Merci, Monsieur le rapporteur de minorité. Monsieur Charles-
Antoine Kuszli, vous avez la parole. Je rappelle que nous sommes en débat 
accéléré. Cinq minutes par groupe.

M. Charles-Antoine Kuszli (Ve). Merci, Monsieur le président. Cette 
pétition fait écho aux problèmes actuels liés au trafic routier y compris celui 
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de poids lourds dans les quartiers de Carouge-Nord et des Acacias. Elle se fait 
également l’écho des craintes légitimes des riverains, quant à une augmentation 
future avec le développement du quartier Praille-Acacias-Vernets (PAV), qui 
jouxte ce quartier. Les pétitionnaires demandent de prévoir un plan de circulation 
apaisant pour le quartier, qui garantisse la sécurité et une meilleure qualité de vie 
aux habitants. Les Verts et les Vertes soutiennent cette pétition parce qu’elle vise 
la recherche de solutions pour pallier une possible augmentation du trafic dans 
ce quartier voisin du PAV, parce qu’elle veut aller dans le sens d’une mobilité 
cohérente et apaisée pour la ville de demain, avec une attention toute particulière 
autour de ce quartier en pleine mutation.

M. Didier Lyon (UDC). Concernant cette pétition P-474, il est à relever que 
les citoyens en ont généralement assez des agissements de la gauche et des Verts 
qui veulent piétonniser à tout-va ou réduire le trafic privé en ville de Genève. 
Quand ils ne le font pas directement, ils le font au travers d’associations de 
quartier à leur botte. Suivre les recommandations de cette pétition amènerait à 
bloquer le trafic automobile dans cette zone de quartier. L’Union démocratique 
du centre vous invite à refuser le renvoi au Conseil administratif de la pétition 
P-474. Merci.

Le président. Merci, Monsieur le conseiller municipal. Je passe maintenant 
la parole à Mme Olivia Bessat-Gardet… Mme Bessat, pardon.

Mme Olivia Bessat-Gardet (S). Je me suis reconnue… (Rires.) Merci, 
Monsieur le président. Ce n’est pas de gaieté de cœur que je remets une pièce 
dans le flipper, mais je pense qu’on a besoin de pouvoir défendre notre position.

On a là des attentes de citoyens et de citoyennes qui vivent dans la zone 
Carouge-Nord et des Acacias et qui demandent une vie un peu plus calme 
dans leur quartier. Ce sont des citoyens et des citoyennes qui, comme l’a dit si 
justement M. Provini tout à l’heure – vous transmettrez – , ont pris leur courage à 
deux mains, ont pris le temps de discuter, de rédiger et de partager cette pétition. 
Qu’ils l’aient partagée huit fois, une fois, douze fois ou 222 millions de fois, peu 
importe, puisque le règlement stipule qu’on n’a pas même à connaître le nombre 
de signatures, selon l’article 78 alinéa 2 du RCM – la remarque n’est donc pas 
pertinente.

Ces habitants, qu’est-ce qu’ils ont? Ils en ont gros. Ils en ont gros, ils l’ont dit. 
Et ils ont peur de ce qui va venir avec le développement du PAV. Des demandes de 
ce genre se répètent; elles se répètent inlassablement: les 30 km/h aux Charmilles, 
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les habitants du Pont-d’Arve, les Eaux-Vives… On en a parlé juste avant, on va en 
parler juste après. Les habitants ne peuvent pas dormir, ni ouvrir les fenêtres. Et 
cette problématique revient, elle ne fait que revenir, elle revient tellement qu’on 
n’arrête pas de dire la même chose. Et on reprend les arguments des uns et des 
autres… Et comme ça, c’est la journée sans fin, le jour de la marmotte… (Ndlr: 
référence au film de D. Rubin, Un jour sans fin.) On ne s’arrête plus jamais.

En tout cas, ce que j’aimerais mentionner à propos de cette pétition, c’est 
ce qu’on a appris grâce aux auditions. Finalement, c’est aussi du travail, cette 
commission des pétitions… Alors, trafic de transit ou pas? Mais là n’est pas la 
question! Que ce trafic soit de transit ou pas, cela ne change pas grand-chose. 
D’ailleurs, lors de son audition, l’OCT nous a dit qu’il y avait très peu de trafic 
de transit. Mais quelle excellente nouvelle! Alors, qu’est-ce qui nous empêche 
d’accéder aux demandes des citoyens et des citoyennes, s’il n’y a pas beaucoup 
de trafic? Favorisons donc la mobilité douce, si le trafic est si peu important. Une 
zone piétonne… (Remarques.) Une zone piétonne, ça ne veut pas dire qu’il n’y 
a plus jamais de voitures, plus jamais de «bagnoles», (rires) mais juste qu’il y en 
a beaucoup moins. C’est d’ailleurs précisément ce que demande cette pétition. 
Je cite: «Nous demandons aux villes de Genève et de Carouge d’anticiper les 
changements à venir et de mettre en place rapidement un nouveau plan de 
circulation visant à empêcher le trafic individuel motorisé de transit dans les rues 
de quartier»; certes, mais aussi «de garantir l’accès motorisé local (habitants, 
commerces et entreprises)». Alors ça, ça doit vous parler à fond, là, à droite, non?

Quelle mobilité veut-on pour notre ville? Une mobilité raisonnée, raisonnable 
et douce, c’est ce que nos concitoyens et concitoyennes demandent. Nous adoptons 
des plans comme le plan climat cantonal avec une réduction du trafic de 40%, 
des stratégies comme la stratégie climatique municipale. Nous ne souhaitons 
pas que le seul mérite de ces plans soit d’exister: nous voulons les mettre en 
œuvre. Alors aujourd’hui, nous le pouvons, la Constitution genevoise nous le 
permet: liberté individuelle du choix de mode de transport avec encouragement 
à la mobilité douce. (Ndlr: Constitution de la République et canton de Genève, 
article 191, alinéas 3 et 4.) Pour qu’il y ait un choix, il faut aussi développer les 
options; nous nous engageons, au Parti socialiste, pour qu’une mobilité équilibrée 
et douce s’installe durablement. Nous vous invitons donc à renvoyer cette pétition 
au Conseil administratif, car la Ville a des compétences en la matière, qu’elle doit 
assumer. Merci. (Applaudissements.)

Le président. Merci, Madame la conseillère municipale. On va presque 
vous engager à la Revue genevoise, si vous continuez comme ça… (Rires et 
remarques.) Monsieur Daniel Dany Pastore, vous avez cinq minutes pour le 
Mouvement citoyens genevois. (Remarques.)
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M. Daniel Dany Pastore (MCG). Merci beaucoup, Monsieur le président. Le 
problème, il n’est surtout pas là où vous le situez. Ahah, ça va être nouveau, ça!

Depuis le temps que vous prenez des initiatives… parce que ce ne sont pas 
des solutions: à l’heure actuelle, rien ne s’arrange en ville de Genève. C’est 
même pire qu’avant. (Remarques.) Avant, les voitures pouvaient rouler, on 
pouvait dégager, on pouvait s’en aller, on pouvait aller dans certains quartiers. 
Maintenant, c’est terminé. Vous fermez les rues, vous faites de la restriction. Il y 
a même, je le soupçonne, un dérèglement dans les feux de circulation pour qu’on 
s’arrête à chaque feu tricolore. Ainsi la pollution augmente et après vous pouvez 
dire: «Ah, la pollution augmente, il faut qu’on enlève encore des voitures. Il faut 
qu’on ferme les rues.»

Mais dites donc, vous savez que c’est la population genevoise qui a voté pour 
vous? A l’heure actuelle, par vos initiatives, vous êtes en train de vous en prendre 
à eux, directement. Certaines personnes voudraient un peu plus de tranquillité 
où elles habitent et je les comprends très bien. Eh bien écoutez, oui, mais il y en 
a d’autres qui voudraient travailler, qui voudraient circuler, parce qu’elles ont 
des besoins, des intérêts, et ce ne sont pas toutes des amoureux de la bicyclette. 
Moi, je comprends qu’aujourd’hui l’automobiliste, en ville de Genève, c’est la 
catastrophe. Moi, je partage votre opinion de ce côté-là: on ne peut plus passer, 
on ne peut plus circuler, on ne peut plus stationner. (Remarques.) Et quand même, 
il y a des courageux qui viennent avec leur voiture. Mais qu’est-ce qui leur passe 
par la tête, à ces pauvres gens? Mais qu’ils ne viennent plus en ville de Genève! 
Qu’ils s’expatrient en Ouganda, en Arabie saoudite! (Remarques.) Mais loin 
d’ici, s’il vous plaît!

Je vais vous dire une chose: s’il vous plaît, arrêtez de vous en prendre aux 
citoyens, qui veulent essayer de s’en sortir – les commerces, les voitures… Vous 
savez que les rétributions publiques ont perdu des impôts que rapportait la voiture 
avant. Maintenant, les gens rendent les plaques, ils circulent moins, ils vont moins 
chez le garagiste, etc. Tout ce que vous faites avec vos initiatives, c’est ruiner 
littéralement… Excusez-moi, il y a mon président qui m’embête…

Le président. Il vous reste deux minutes, c’est ce qu’il veut vous dire. 
(Remarques.)

M. Daniel Dany Pastore. Vous êtes en train de ruiner la ville, voilà. Je vais 
laisser la place, comme on me le réclame dans mon parti. Je vous remercie, 
Monsieur le président.
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Le président. Merci, Monsieur le conseiller municipal. Monsieur Christian 
Steiner, vous avez deux minutes pour le Mouvement citoyens genevois.

M. Daniel Dany Pastore. Mais quel sale con!

Mme Danièle Magnin (MCG). Mais enfin, tu n’es pas tout seul!

M. Daniel Sormanni (MCG). Tu n’es pas tout seul. Le commissaire, c’est lui 
(ndlr: M. Christian Steiner).

M. Christian Steiner (MCG). Merci, Monsieur le président.

M. Daniel Dany Pastore. Il fallait qu’il demande la parole avant.

M. Christian Steiner. (Rire.) Ce n’est pas facile… Enfin voilà… Cette 
pétition, notamment l’audition de l’OCT, nous a en effet beaucoup appris quant 
à ce qui était possible ou non, ce qui tenait du trafic de transit ou non, et quant 
à la difficulté pour l’OCT de changer cet équilibre bien réglé. (Brouhaha. Le 
président sonne la cloche.) Dans le cas présent, on voit qu’il y a peu de trafic de 
transit. On voit surtout que ce serait très difficile de toucher quelque chose et qu’il 
ne faut surtout pas le faire maintenant, alors que le PAV va se construire.

On reconnaît la souffrance des habitants – si on peut parler de souffrance, en 
tout cas leur gène. Il existe d’autres moyens que de mettre fin au trafic. Il ne faut 
surtout pas faire n’importe quoi, comme des zones à 30 à l’heure, hein – ce qui 
est grandement remis en question au niveau fédéral; ou des zones à 20 à l’heure, 
dans le seul but de limiter le trafic. Il faut donc expliquer à ces gens que, pour 
l’instant, on ne pourra pas leur proposer une bonne solution, qu’il faut peut-être 
envisager le revêtement phonoabsorbant et également l’isolation des bâtiments – 
ce qui manque dans toute la ville et particulièrement à la Direction du patrimoine 
bâti de la Ville de Genève.

On doit donc malheureusement classer cette pétition. Il n’y a pas d’autres 
bonnes solutions, parce qu’on ne peut rien proposer d’intelligent. En outre, ce 
n’est pas le rôle de la Ville que d’intervenir d’une manière ou d’une autre, avec 
uniquement l’objectif anti-voitures, que ce soit dans ce quartier ou dans un autre. 
On a vu les dégâts que provoquait cette politique non coordonnée, non concertée, 
non conciliée, dans d’autres quartiers. Donc voilà, le Mouvement citoyens 
genevois proposera donc le classement de cette pétition.
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Mme Maryelle Budry (EàG). Les habitants des Acacias n’en peuvent plus du 
bruit et du stress suscités par le trafic de transit dans les petites rues du nord de 
Carouge: 63 000 passages de voitures par jour. Certaines de ces rues dépendent 
aussi de la commune de Carouge, voire de Lancy ou du Canton. Mme Perler a 
affirmé son soutien aux habitants et sa volonté de travailler avec les autres entités 
pour répondre à leur demande. Elle travaille actuellement à une stratégie globale 
avec les différents services de la Ville, de Carouge et du Canton, qui partagent – 
eh oui – la même vision politique. Tout va dans la même direction: aménagement 
de la rue de Carouge, aménagement de la voie verte au quai du Cheval-Blanc, 
esplanade des Vernets… Mais beaucoup de facteurs sont en jeu et ralentissent tous 
ces projets. Dispatcher le trafic, c’est le grand enjeu des services urbanistiques. 
On ne peut donc pas répondre immédiatement aux pétitionnaires.

L’audition d’un directeur de l’OCT allait aussi dans le même sens: accord 
pour l’apaisement mais difficultés techniques immenses, pas encore surmontées. 
Convaincre tout le monde et trouver des solutions globales dans un secteur 
aussi grand, ce n’est pas une mince affaire. Les commissaires et les experts 
en sont vite arrivés à évoquer la politique générale de mobilité sur le canton. 
Certaines entreprises ont d’ailleurs compris l’enjeu: elles ont réduit les places de 
stationnement pour leurs employés, tout en leur offrant des alternatives efficaces. 
C’est une bonne piste pour l’avenir.

Même si le sujet est extrêmement complexe, il s’agit maintenant de trancher, 
que ce soit en faveur de l’apaisement de la mobilité automobile ou non. Ensemble 
à gauche est résolument écologique et vote donc pour la défense du climat, pour 
le bien-être et même la survie des habitants de Genève. Il exprime sa confiance 
au Conseil municipal, pour qu’il aille dans ce sens, et votera pour le renvoi au 
Conseil administratif de cette pétition. (Applaudissements.)

Mme Fabienne Beaud (LC). Monsieur le président, j’aimerais que vous 
transmettiez à M. Pastore qu’il s’agit d’une pétition rédigée par des citoyens, je 
pense donc que les citoyens ont aussi le droit de s’exprimer.

Le président. Je lui transmettrai. Je ne sais pas où il est… (Applaudissements 
et remarques.) Je lui transmettrai à la buvette, s’il m’entend…

Mme Fabienne Beaud. Le Centre estime qu’il s’agit effectivement d’un 
nouveau quartier avec des PLQ qui ont été votés. C’est donc un quartier dont 
la circulation, et surtout la circulation de transit, va augmenter dans les années 
futures. C’est un site où vraiment toute la circulation reste à faire. C’est l’une des 
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raisons pour lesquelles nous renverrons cette pétition au Conseil administratif car 
le Centre pense qu’il sera capable de tenir compte des habitants.

Je crois qu’il est important que nous respections la qualité de vie des habitants 
de la ville de Genève, quel que soit le quartier où ils vivent, comme celui des 
Acacias, un quartier où la densité de population est importante. Je pense que tous 
les citoyens ont droit à une vie tranquille et surtout à la sécurité pour leurs enfants. 
Pour ces raisons, nous allons voter en faveur du renvoi de cette pétition au Conseil 
administratif, et nous lui faisons confiance pour qu’il trouve les solutions les 
mieux adaptées à tous les habitants des Acacias. Merci.

M. Olivier Gurtner (S). Mesdames et Messieurs les conseillères et conseillers 
municipaux, je vais commencer par une citation. Il va falloir en trouver la source. 
«Dans le centre et l’hypercentre, priorité doit être donnée aux transports publics 
et à la mobilité douce.» Qui a dit cela? Est-ce que ce sont des ayatollahs? Est-ce 
que c’est la mafia des piétons? Est-ce que c’est le lobby de la pédale?

Une voix. Oui, c’est ça! (Rires.)

M. Olivier Gurtner. Eh bien non. C’est la population genevoise en votant à 
67% pour la LMCE. Ces citoyens, Mesdames et Messieurs, ce sont des habitants, 
ce sont les 43% de ménages qui n’ont pas de voiture en ville de Genève, ce sont 
les piétons… (Brouhaha. Le président sonne la cloche.) … ce sont les piétons, qui 
représentent le premier moyen de transport en ville de Genève.

Avant de nous occuper des entreprises situées hors de la ville de Genève et 
qui viennent en camion, de certains employés habitant hors de la ville de Genève 
et qui viennent en voiture, occupons-nous des habitants de la ville de Genève. 
Certains, certaines – Monsieur le président, vous pourrez transmettre – semblent 
oublier à qui ils doivent rendre des comptes. Il faut avant tout rendre des comptes 
aux personnes qui habitent ici, dans les quartiers, plutôt que de vouloir faire de 
Genève un aimant à circulation polluante.

Je donnerai un autre exemple – absolument hallucinant… c’est le 30 km/h, 
soit un moyen extrêmement simple, peu coûteux, qui permet de réduire le bruit, 
et le jour et la nuit; de réduire le danger de manière significative, et le jour et la 
nuit; de lutter contre la pollution. Eh bien ce soir, Mesdames et Messieurs, ceux 
qui s’opposent à cette pétition sont les mêmes qui s’opposent au 30 km/h, dans 
un comble d’hypocrisie et de mépris pour la sécurité et la santé des habitantes 
et habitants de cette ville de Genève, auxquels nous devons rendre des comptes. 
Ils s’asseyent dessus et préfèrent l’économie à la défense des plus faibles, à 
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la défense des gens en danger, à la défense des gens qui ne dorment pas, à la 
défense des gens qui souffrent de la pollution. Entre économie et qualité de vie, 
notre choix est fait. Nous avons choisi. Nous transmettrons cette pétition. Merci. 
(Applaudissements nourris.)

M. Maxime Provini (PLR). Monsieur le président, vous transmettrez à mon 
collègue Calimero ma plus grande sympathie… (Protestations.)

Le président. S’il vous plaît, s’il vous plaît, Monsieur le conseiller 
municipal… Je sais que notre cher ami Olivier Gurtner a un bon humour… C’est 
un cousin... mais ce n’est pas un Calimero.

M. Maxime Provini. On a l’habitude… Non, mais j’ai adoré tout ce qu’il a dit, 
d’ailleurs. Vous pourrez évidemment lui transmettre qu’il a dit plein de choses 
intelligentes.

Je veux revenir sur le 30 km/h. C’est intéressant, parce qu’au Parti libéral-
radical, nous ne sommes évidemment pas contre le 30  km/h – dans certains 
quartiers, c’est tout à fait possible – , nous sommes contre le 30 km/h généralisé.

Je reviens sur les propos de Mme Bessat – bien sûr, vous transmettrez, 
Monsieur le président –, selon lesquels il n’y a effectivement pas de transit… 
Effectivement: on a assisté à la même audition… Il n’y a que 150 et quelques 
voitures en transit qui passent aux heures de pointe. En revanche, la majorité des 
véhicules qui circulent dans ces quartiers sont ceux des habitants qui y vivent. Il 
faut donc juste réfléchir et se montrer un peu pragmatique… En fait, vous êtes 
en train de dire aux habitants de ces quartiers: «Ecoutez, dans les six mois qui 
viennent, vendez votre bagnole, on va tout fermer.» Et c’est la volonté de notre 
Conseil administratif, et c’est la volonté de la majorité de gauche au Conseil 
municipal. Il faut réfléchir, aller jusqu’au bout.

Là, vous êtes en train de faire une promesse, qui ne sera pas tenue. Vous êtes 
en train de vous servir d’une trentaine de signatures pour dire: «Tout le monde 
pense comme nous» – et vous savez bien que c’est faux. Nous sommes là pour 
représenter l’ensemble des habitants de notre ville. Et là, vous vous appuyez 
sur trente personnes pour dire: «Regardez, ces gens-là souffrent, ils sont dans la 
pénibilité la plus totale.» Pourtant, il y a les 5000 autres qui n’ont pas fait part de 
leur mécontentement, quant à la circulation dans les rues. Il y a effectivement des 
rues qu’il faut apaiser; mais on a aussi le droit de dire qu’il y a des rues qui vont 
bien, à Genève. Il n’y a peut-être pas tout qui doit sans arrêt être revu, refait. En 
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l’occurrence, ce n’est pas du dogmatisme de ma part.

Lors de l’audition, un ingénieur du Canton nous a dit que cela ne servait à 
rien, que ces rues-là n’avaient pas besoin d’être apaisées. Je ne vois pas ce qu’il 
faut faire de plus. Moi, je ne suis pas expert, mais quand j’ai un expert en face 
de moi qui me dit que ce n’est pas nécessaire… Je ne sais pas… Si un médecin 
vient vous dire que vous n’avez pas besoin de prendre de médicaments et que 
vous en prenez quand même, moi, je ne sais pas quoi vous dire, après, hein… 
Mais là, des experts nous expliquent qu’il n’est pas nécessaire de prendre en 
compte les doléances de cette pétition; que de toute façon, cela ne relèvera pas 
des compétences du Conseil administratif…

Mme Perler va faire ce qu’elle fait déjà, ce qu’elle nous a déjà dit ce soir 
à plusieurs reprises: elle assiste aux Assises de la mobilité avec M. Maudet, 
elle sollicite des entretiens. Elle discute de ce qu’elle peut faire, de ce qu’elle 
souhaiterait faire, de ce qu’elle voudrait faire et puis après, on regarde ce qui est 
vraiment faisable. Et puis dans quelques années, on tirera un bilan et à la fin, on 
regardera où on en est.

Mais dans ce cas précis, rien ne sera fait, rien du tout. Et vous, vous êtes une 
fois de plus en train de faire des promesses en l’air, qui ne seront pas tenues. Des 
promesses qui sont loin de concerner la majorité que vous prétendez défendre. Et 
ça… c’est… Les mots me manquent, évidemment, car on fatigue aussi avec ces 
débats sur la mobilité, d’autant plus qu’il y en a un troisième qui se profile. On 
n’a pas encore fini… Je me réjouis d’ailleurs du prochain pour continuer à parler 
mobilité et vivre-ensemble dans cette ville.

Le président. Merci, Monsieur le conseiller municipal. Le Parti socialiste 
a usé de tout son temps de parole. (Remarques.) Alors là, ça, excusez-moi… 
(Remarques.)

Une voix. Qui a été mis en cause? Ou c’est le chef de groupe…

Le président. Madame Frédérique Perler, vous avez la parole.

Mme Frédérique Perler, conseillère administrative. Merci, Monsieur le 
président. Comme ça, cela me permet, avant de conclure, de rebondir sur les 
propos de M. le conseiller municipal Provini qui dit qu’il faut réfléchir… Mais 
c’est exactement ce que je fais, Monsieur Provini! Et en plus de réfléchir, le 
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Conseil administratif, il agit… (Remarques.) Ah, ça c’est nouveau, le Conseil 
administratif agit…

Je ne vais pas revenir sur tout le contenu de ce que souhaitent les pétitionnaires 
et de l’action du Conseil administratif, parce que cela a été expliqué avec brio. 
Cependant, je rappelle que sur ces questions, eh bien oui, je suis coordonnée, 
le département est coordonné avec la Ville de Carouge. En outre, une étude 
plus globale est justement en train d’être menée pour répondre à la volonté des 
habitants – cela a été relevé. Eh bien je souscris complètement aux demandes des 
pétitionnaires. Pourquoi? En tout premier lieu, je crois qu’il faut quand même se 
rappeler que les droits à la santé et à la sécurité sont des droits fondamentaux, 
que le droit à un environnement sain est inscrit dans la constitution genevoise. 
Je crois, et le Conseil administratif avec moi, qu’il faut appliquer – j’insiste – la 
Constitution, et ce n’est pas ce qui a été fait jusqu’à aujourd’hui.

Je ne sais pas si vous avez lu la presse et écouté la radio ce matin, mais ce 
qui est en train de se passer à la Berne fédérale, avec l’abaissement des normes 
de l’Ordonnance sur la protection contre le bruit (OPB), est plus qu’inquiétant. 
Et là, je peux vous dire que le Conseil administratif luttera et qu’il exigera de la 
part du Canton et de la Berne fédérale qu’on respecte les normes OPB. Et pour 
cela, il y a le phonoabsorbant, il y a le 30 km/h, il y a l’objectif cantonal de moins 
40% de circulation… (Le président éternue.) Monsieur le président, est-ce une 
manifestation de joie ou de colère?

Le président. Je ne sais pas. Je crois que vous m’avez chatouillé…

Mme Frédérique Perler. Je vous ai chatouillé le nez…? Bon, je poursuis… et 
il y a le report modal. Je trouve incroyable ce que j’entends ce soir: il faudrait 
continuer à laisser des habitants de notre ville exposés à un bruit excessif, parce 
que certains ne veulent pas faire d’efforts.

Ma ligne est toujours la même: les personnes à mobilité réduite, les artisans, 
les commerçants doivent pouvoir se déplacer, continuer à travailler et livrer. Pour 
cela, nous devons désengorger la ville, nous devons apaiser les quartiers. Du 
même coup… du même coup, les habitants ne seront pas obligés de vivre dans 
un aquarium, comme cela a été relevé par deux sénatrices, avec boules Quies et 
scaphandre, fenêtres fermées, pour pouvoir dormir la nuit. C’est inadmissible, 
le genre de choses que j’ai pu entendre ce soir, à propos de la mobilité. Je crois 
que le transit n’est pas un problème si compliqué, que cela relève d’une volonté 
politique que de dire «on va s’y atteler»; et le trafic motorisé résiduel passera par 
des axes autour des quartiers et, si possible, sur des axes à 30 km/h. Je trouve 
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quand même misérable que des citoyens en arrivent à devoir déposer une pétition 
pour revendiquer un droit inscrit dans notre Constitution, le droit fondamental 
à une qualité de vie, quel que soit le quartier où l’on vit. Je vous remercie. 
(Applaudissements.)

Mises aux voix, les conclusions de la commission demandant le renvoi de la pétition au Conseil adminis-
tratif sont acceptées par 42 oui contre 19 non.
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9.	 Rapports de majorité et de minorité de la commission des 
pétitions chargée d’examiner la pétition du 1er novembre 2022: 
«De la place pour les piétons et les espaces verts aux Eaux-
Vives» (P-478 A/B)1.

3 juillet 2023

A.	 Rapport de majorité de M. Valentin Dujoux.

Cette pétition a été renvoyée à la commission des pétitions le 1er novembre 
2022. Elle a été traitée, sous la présidence de M. Rémy Burri, le 14 novembre 
2022, le 30 janvier et le 8 mai 2023. Les notes de séances ont été prises par  
Mme Aurea De Toro, que le rapporteur remercie pour la précision des notes et la 
qualité du travail.

Texte de la pétition

(Voir annexe.)

Séance du 14 novembre 2022

Audition de Matthias Lecoq, président de l’association Vivre aux Eaux-Vives 
(VAEV), de Vanessa Klein ainsi que d’Antoine Stroh, membres de l’association

En introduction, Antoine Stroh remercie les commissaires de les recevoir. 
Cette pétition P-478 demande à avoir davantage de place pour les piétons et les 
espaces verts dans le quartier des Eaux-Vives. Le texte a été déposé en Ville de 
Genève et auprès du Canton. Il y a trois demandes essentielles abordées avec le 
fait de:

1)	 rendre de l’espace aux piétons et à la mobilité douce;

2)	 réduire la vitesse des véhicules autour et à l’intérieur du quartier des Eaux-
Vives;

3)	 développer les espaces verts dans le quartier.

«Vivre aux Eaux-Vives» est une association des habitant-e-s des Eaux-Vives 
qui existe depuis quarante ans. L’objectif est d’agir pour les espaces publics, les 
espaces communautaires ainsi que pour l’aménagement et l’amélioration de la 
qualité de vie dans le quartier des Eaux-Vives. Ce quartier est présenté comme 
vivant, avec de nombreux commerces de proximité. Les pétitionnaires aiment ce 

1 Mémorial 180e année: Commission, No 21, p. 3048.
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quartier et c’est pour cela qu’ils aimeraient l’améliorer. Aux Eaux-Vives, le péti-
tionnaire admet toutefois qu’il y a énormément de voitures parquées et qui cir-
culent. Le quartier est cerné par des autoroutes urbaines qui ont deux fois deux 
voies (route de Frontenex et quai Gustave-Ador) et il y a une forte densité de rues 
ouvertes à la circulation automobile. Cela cause des problèmes de pollution, de 
nuisances sonores, de sécurité, d’îlots de chaleur et il y a peu d’espaces pour se 
promener dans le quartier.

Antoine Stroh poursuit sa présentation et aborde la question de la sécurité. 
Il rappelle que la route de Frontenex est un axe primaire, la rue des Eaux-Vives 
un axe secondaire mais qu’il y a beaucoup de voitures, tout comme à la rue du 
31-Décembre. La rue de Montchoisy est une petite rue qui subit le report de trafic 
des personnes qui vont en ville. L’association constate aussi que les écoles et les 
crèches sont proches de la rue des Eaux-Vives et de la rue de Montchoisy. Cela 
pose des problèmes de sécurité avec un fort trafic de transit dans ces rues. Pour 
étayer son propos, Antoine Stroh montre une photo de la rue de Montchoisy le 
matin: celle-ci connaît un défilé de voitures continu. Il faut savoir qu’il y a l’école 
de Montchoisy sur la même rue et qu’il y a la rue des Vollandes où se situe une 
école qui débouche sur la rue de Montchoisy. Les îlots de chaleur sont bien pré-
sents dans le quartier et il y a très peu de végétation à part le parc des Eaux-Vives.

En ce qui concerne leur demande, les pétitionnaires souhaiteraient que l’es-
pace soit rendu aux piétons. Aux Eaux-Vives, il y a 50 mètres de rue piétonne 
vers la Migros et les pétitionnaires proposent que sur le tronçon entre la rue du 
31-Décembre et la rue de Montchoisy, si on ne peut pas faire de rue piétonne, 
soient réalisés des passages de rue à sens unique. Ainsi, on libérerait de la place 
sur les trottoirs, notamment à l’avenue William-Favre où il y a beaucoup de 
places de parking et à la rue des Eaux-Vives qui a des trottoirs très étroits. Les 
pétitionnaires proposent des passages de rues en zone de rencontre, soit en zone 
20 km/h, dans lesquelles le piéton est prioritaire. Il y aurait aussi une proposi-
tion de «Superblock» comme à Barcelone, qui consiste en la fermeture du trafic 
motorisé à l’intérieur d’îlots d’habitation, définis eux-mêmes par des axes rou-
tiers. Une autre proposition encore est de fermer certaines rues au trafic motorisé 
pendant la nuit.

Les pétitionnaires exposent aussi leurs arguments en faveur d’une réduc-
tion de la vitesse automobile. Il s’agirait d’imposer une limitation à 30 km/h la 
journée et à 20 km/h la nuit. Ils demandent également la réactivation d’un feu 
de signalisation à l’entrée de la rue des Eaux-Vives, côté plage des Eaux-Vives. 
Celui-ci aurait une fonction importante de régulation du trafic. En effet, après 
quelques jours d’activation, le pétitionnaire indique que c’est désormais un feu 
clignotant. Revenir à la situation antérieure permettrait de diriger plus les voitures 
sur les quais au lieu de leur faire traverser le quartier.
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La problématique des espaces verts est aussi exposée aux membres de la com-
mission. Selon les pétitionnaires, il n’y a pas d’espaces verts dans le quartier et 
ils proposeraient de faire un parc au lieu du parking de Pré-l’Évêque. A priori, il 
y aurait une opportunité de faire quelque chose. Ils proposent également des che-
minements végétalisés sur la rue de Montchoisy, des plantations d’arbres pour 
avoir de la fraîcheur et contrer ces îlots de chaleur. Concernant une rue piétonne, 
Antoine Stroh montre une photo prise lorsqu’un après-midi la rue de Montchoisy 
était fermée au trafic. Les enfants s’étaient approprié l’espace en faisant diverses 
activités. Selon le pétitionnaire, on peut rendre un espace public sympa pour les 
habitant-e-s du quartier. Antoine Stroh compare deux photos au même endroit: 
celle de la colonne de voitures à la rue de Montchoisy un matin et celle lorsqu’un 
bout de la rue de Montchoisy était fermé au trafic cet été. Il précise qu’ils ne sont 
pas contre les voitures, mais qu’ils essaient de trouver une solution face à la forte 
densité du trafic et pour créer un espace propice aux piétons et espaces verts.

Après cette première partie sur les enjeux de la pétition, Matthias Lecoq, pré-
sident de l’association «Vivre aux Eaux-Vives» (VAEV), poursuit. L’association 
existe depuis 40 ans et cela fait plusieurs années que VAEV est impliquée dans 
les questions d’aménagement de différentes manières, majoritairement en consul-
tation quand ce sont des projets de quartier. Cela fait deux ans qu’ils sont davan-
tage impliqués dans ces démarches, en étant notamment en contact continu avec 
le département municipal de l’aménagement depuis dix-huit mois. C’est par ail-
leurs cela qui a amené à une expérimentation pendant l’été avec six semaines 
pendant lesquelles 100 m2 de voirie ont été fermés. C’est pour cela qu’ils ont fait 
une pétition; ils ont besoin de plus de forces. Ce projet n’est pas seulement pour 
les Eaux-Vives mais aussi pour les autres quartiers de la ville. Les pétitionnaires 
demandent simplement une ville qui soit un peu plus contemporaine.

Souvent, on leur répond qu’en tant qu’habitant-e-s des Eaux-Vives, ils ont 
accès facilement au bord du lac, au parc des Eaux-Vives et que c’est un quar-
tier privilégié. Il ajouterait que le quartier des Eaux-Vives est le plus dense de 
la ville, qui elle-même est l’une des 10 villes les plus denses du monde. Il y a 
23 000 habitant-e-s qui vivent dans le quartier des Eaux-Vives élargi. Cela veut 
dire qu’il y a 1 habitant sur 10 de la ville qui est lié au quartier des Eaux-Vives 
et 1 habitant sur 20 du canton qui est lié à ce même quartier. Les espaces dont on 
parle sont des endroits qui ont une dimension régionale: il y a des gens de la rive 
droite qui viennent au bord du lac tout comme des habitant-e-s de France voisine. 
La plage des Eaux-Vives en est un grand témoin. Par cette pétition, les pétition-
naires demandent donc un aménagement à l’échelle du quartier. Aujourd’hui, ils 
sont surpris des réponses amenées. Après la fermeture-test de six semaines durant 
l’été 2022, beaucoup de commerçants se sont plaints. Or, selon le pétitionnaire, 
un travail avec les commerces avait été mené; ils les ont rencontrés il y a moins 
de trois semaines (en octobre 2022) pour voir ce qu’ils arrivent à faire ensemble.
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Pour terminer la présentation de cette pétition, Vanessa Klein précise que les 
écoles principales sont autour des quatre axes entrants des Eaux-Vives: la rue des 
Vollandes, la rue du 31-Décembre, la rue de Montchoisy et la rue des Eaux-Vives. 
C’est intéressant de rendre les enfants autonomes afin qu’ils puissent aller seuls 
à l’école. Il serait intéressant de faire des «rues aux écoles» qui sont des rues pié-
tonnes devant les écoles. Il y aurait plus de sécurité et une meilleure qualité d’air 
pour les enfants qui jouent dans les préaux donnant sur ces axes. Concernant la 
thématique des commerces, il y a, selon la pétitionnaire, de nombreuses études. 
Elle prend l’exemple de celle de Mathieu Chassignet qui a présenté quelques 
constats dans son étude sur les villes (https://mobilite.wallonie.be/files/velo/Col-
loque%20Vélo-Piéton%207%20avril%2023/presentation-Mathieu-Chassignet.
pdf):

–	 la plupart des client-e-s vivent souvent à proximité des commerces;

–	 les client-e-s viennent à pied;

–	 les client-e-s ont envie d’avoir des espaces apaisés et moins de voitures;

–	 les client-e-s réclament plus de place pour les vélos et les piétons.

Au final, on surestime systématiquement le poids de la voiture pour les clients. 
La pétitionnaire termine en indiquant que c’est quelque chose à mettre en balance 
quand on parle des craintes des commerçants.

Questions des commissaires

Une commissaire remercie les pétitionnaires pour leur présentation très com-
plète et précise qu’elle a grandi aux Eaux-Vives jusqu’à ses 18 ans. Elle indique 
que les pétitionnaires ont cité la rue des Eaux-Vives, mais il y a eu des aménage-
ments. A présent, il y a des chicanes et il y a moins de voies. Elle leur demande 
s’ils voient déjà des améliorations, s’il y a une action à poursuivre ou s’ils n’ont 
pas constaté de changements.

Antoine Stroh, pétitionnaire, indique qu’en termes d’espaces verts et pour les 
piétons, il n’y a rien eu. Les piétons n’ont pas plus de place. Les aménagements 
permettent aux piétons de traverser en deux fois, ce qui par ailleurs est une obli-
gation fédérale pour un axe de cette envergure. C’est mieux, mais cela n’est pas 
à la hauteur des enjeux. Vanessa Klein ajoute qu’il n’y a toujours pas de pistes 
cyclables sur la rue des Eaux-Vives, ni sur les grands axes tels que l’avenue de 
Frontenex et la rue de Montchoisy.

Une commissaire demande combien il y a de membres dans l’association 
«Vivre aux Eaux-Vives» (VAEV).

Matthias Lecoq, président, répond qu’il y a 35 membres actifs et qu’ils ont 
récolté 502 signatures dans la rue.

https://mobilite.wallonie.be/files/velo/Colloque V%C3%A9lo-Pi%C3%A9ton 7 avril 23/presentation-Mathieu-Chassignet.pdf
https://mobilite.wallonie.be/files/velo/Colloque V%C3%A9lo-Pi%C3%A9ton 7 avril 23/presentation-Mathieu-Chassignet.pdf
https://mobilite.wallonie.be/files/velo/Colloque V%C3%A9lo-Pi%C3%A9ton 7 avril 23/presentation-Mathieu-Chassignet.pdf
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La même commissaire émet une inquiétude en tant que commerçante elle-
même. Lorsque la Ville décide quelque chose en matière d’aménagement, la plu-
part du temps, les commerces reçoivent seulement un flyer. Elle comprend tout 
à fait la démarche des pétitionnaires et habite de l’autre côté de la ville, vers le 
quartier international. Mais pour elle, les diplomates ne se déplacent jamais sans 
leur chauffeur et donc leur voiture. C’est très intéressant la statistique des 20%, 
mais pour certains commerçants, 20% de chiffre d’affaires en moins, «c’est la 
mort» selon la commissaire. Elle souhaite savoir ce qu’en pensent les pétition-
naires.

Vanessa Klein précise que les Eaux-Vives sont un quartier où les commerces 
vivent du commerce de proximité. On ne vient pas de Champel pour faire ses 
courses dans le quartier des Eaux-Vives.

Une commissaire demande si les bornes à 10 000 francs sont amovibles. Mat-
thias Lecoq répond qu’elles fonctionnent par lecture de plaques ou de badges. Il 
répond par la négative pour ce qui est d’un dispositif sans intervention humaine. 
La même commissaire se questionne sur le nombre de bornes nécessaires. La 
commissaire comprend que l’emplacement est définitif. Elle leur demande s’ils 
ont vu d’autres installations où on peut poser et enlever les bornes si on veut faire 
des essais.

Matthias Lecoq répond que la démarche d’amélioration de la zone 30km/h est 
en cours. Des autorisations de construire ont été déposées par le département de 
l’aménagement et VAEV a travaillé avec eux pour les reconfigurer. Il a été estimé 
que 32 chantiers seront ouverts et ce sont tous des sites qui pourraient accueillir 
ce genre de travaux. Pour limiter les interventions, on pourrait le faire en même 
temps. Certains secteurs, comme celui des Ensembles Braillard, sont déjà fer-
més et les habitant-e-s vivent dans de bonnes conditions. Ailleurs, où il y a beau-
coup de bâtiments de la Ville, notamment de la Gérance immobilière municipale 
(GIM), on est moins bien doté. Par ailleurs, on voit que les équipements publics 
sont plus sur la partie basse du quartier et là, on pourrait imaginer de fermer cer-
tains espaces. De manière générale, les arguments contre la fermeture de l’espace 
public reposent sur le fait que les riverains ne peuvent plus avoir accès aux par-
kings et qu’il y a un problème pour les livraisons. Les bornes laissent accès aux 
riverains en tout temps et les livraisons sont possibles entre 7h et 11h par signa-
lement.

Un commissaire trouve intéressant de s’occuper de ce quartier. Il demande 
ce que les pétitionnaires proposent aux commerçant-e-s qui se sont plaints d’une 
baisse de chiffre d’affaires ou d’autres inconvénients pendant la mise en place des 
équipements temporaires. Il y a en tout cas deux entreprises qui doivent se faire 
livrer en semi-remorque: la menuiserie et le magasin de motos. L’autre aspect 
est qu’il n’y a pas beaucoup de parkings souterrains dans le secteur. On pourrait 
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alors prévoir des macarons de parcage pour les habitant-e-s. Le commissaire leur 
demande s’ils ont une solution qui mette tout le monde d’accord et qui permette 
le partage de l’espace et des besoins essentiels des habitant-e-s. Il souligne que 
les pétitionnaires proposent à nouveau des équipements du même genre tels que 
fermer la rue de Montchoisy et la rue Maunoir. Il leur demande comment ils 
voient une solution pour sortir de 20 ans de crise.

Vanessa Klein répond que les bornes sont une solution pour les livraisons. 
Elle trouve toutefois problématique qu’un semi-remorque doive entrer dans la rue 
de Montchoisy pour faire une livraison. Elle mentionne ensuite qu’il y a beau-
coup de parkings à la gare des Eaux-Vives qui sont vides. Il y aura donc des 
possibilités de places, d’autant que d’autres bâtiments vont se construire avec 
d’autres parkings souterrains et peut-être la possibilité de vignettes. En complé-
ment, Antoine Stroh indique que si on regarde l’ensemble du quartier, la partie de 
la rue de Montchoisy qui a été fermée à la circulation pendant six semaines est 
une toute petite partie sur la carte. Il y a beaucoup de personnes qui étaient très 
contentes. Quand ils ont fait la pétition, beaucoup de gens ont signé, notamment 
les plus jeunes. Pour l’information aux commerçant-e-s, il faut de l’accompagne-
ment, et cet été, cela a été fait très tard. Les aménagements ont été annoncés très 
tardivement.

Le même commissaire n’a pas de commentaire concernant l’information aux 
commerçant-e-s: tout au plus, on a un flyer dans la boîte aux lettres une semaine 
avant et encore faut-il tomber dessus. C’est un quartier où tout l’intérieur est du 
ressort du Municipal.

Matthias Lecoq rectifie le propos en disant que les axes en jaune sont soumis 
aux autorisations cantonales. Ils avaient demandé que la concertation soit élar-
gie le plus tôt possible. Par ailleurs, il y a un bilan qui est en train d’être fait. Il a 
été demandé qu’il soit partagé. Si on ne veut pas le statu quo, il faut trouver des 
solutions. Les Eaux-Vives sont aussi caractérisés par un taux de végétalisation 
très bas. La question des bornes est aussi une solution pour les commerçant-e-s 
puisque ce sera plus facile pour eux d’avoir accès au quartier si on arrive à mettre 
en place ce système. Les pétitionnaires rejoignent une commissaire qui a pris la 
parole précédemment et qui disait que les commerçant-e-s doivent être informés 
de tout changement sur la voirie avant. Mais cet été, les aménagements prenaient 
place sur une petite portion de la rue et les problèmes ont duré quatre jours, car 
en parallèle, il y avait des travaux sur l’avenue Pictet-de-Rochemont. Par la suite, 
cela s’est apaisé. Si la ville doit changer, asseyons-nous pour changer la ville. 
Vanessa Klein remarque que cette densité de quartier crée une certaine tension 
et donc créer des lieux où les gens peuvent se rencontrer, c’est aussi une manière 
d’apaiser les tensions. Les enfants n’ont pas d’endroits où aller se divertir. Les 
préaux sont fermés. Il faut relier cette population ensemble dans des lieux de vie, 
et cela doit être fait avec la végétalisation. Pour compléter, Antoine Stroh indique 
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être allé voir le marchand de scooters de la rue de Montchoisy en amont. Le pre-
mier projet devait couper la rue à la circulation juste avant le commencement de 
son magasin. Le commerçant a évoqué son problème de livraison et donc la zone 
fermée a été déplacée de quelques mètres afin de permettre l’arrivée des livrai-
sons de motos.

Un commissaire demande quelle solution il y aurait pour la livraison. La faire 
livrer en zone périphérique? On ne peut pas livrer des motos avec une camion-
nette. Il doit se faire livrer en semi-remorque. 

Antoine Stroh indique qu’ils ont trouvé une solution. Avec l’expérience de 
l’été, le trafic de transit a été cassé. La rue de Montchoisy reprenait vie. Dès qu’il 
y a un espace de vie au quartier des Eaux-Vives, les gens viennent spontanément. 
Beaucoup de gens ne savaient pas qu’il y avait cet évènement et en passant ils 
s’arrêtaient pour discuter. Après le Covid-19, c’est encore plus important de trou-
ver des espaces afin de se réunir. Vanessa Klein ajoute que les rencontres étaient 
intergénérationnelles. 

Le même commissaire a une autre crainte. Le quartier est vivant, ce n’est pas 
une cité-dortoir, il est dense. Il y a encore de la vie nocturne, c’est-à-dire qu’il 
n’est pas réservé aux seul-e-s habitant-e-s. Il demande aux pétitionnaires s’ils ne 
craignent pas de tuer la vie nocturne en fermant certaines rues, c’est-à-dire d’em-
pêcher des gens qui viennent d’ailleurs de venir dans le quartier. 

Vanessa Klein répond que les jeunes ne se déplacent pas en voiture. Le quar-
tier est bien desservi par les Transports publics genevois. Les adolescents, quand 
ils sortent, ne sortent pas en voiture.

Une commissaire souhaiterait avoir quelques informations supplémentaires 
concernant l’aménagement «Superblock» à Barcelone. Comment développer ce 
concept dans le quartier des Eaux-Vives?

Matthias Lecoq, président de VAEV, indique que l’aménagement «Super-
block» a été fait dans un quartier analogue à celui des Eaux-Vives tant en termes 
de densité qu’en termes d’organisation spatiale parce que ce sont des rues en qua-
drillage. L’idée est de récupérer de l’espace public de manière simple. Ce sont des 
blocs avec des morceaux de béton et de la peinture au sol. Dans un premier temps, 
le but est de récupérer l’espace public pour proposer d’autres types d’espaces. 
On végétalise, on propose des espaces de jeux. Quand on arrive à faire une ville 
pour les enfants, on fait une ville pour tout le monde. C’est comme lorsqu’on dit 
qu’on arrive à faire un bâtiment public pour n’importe quelle personne handica-
pée, cela veut dire que n’importe quelle personne pourra entrer dans ce bâtiment 
public. On a un bel exemple qui est une volonté de développer ces «Superblock». 
Aujourd’hui, à Barcelone, il y en a 17 en action et il y en a 40 qui sont prévus 
d’ici à deux ans. Pour justifier leur démarche, ils ont fait une étude en termes de 
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santé publique. Lorsqu’ils ont tout mis en marche, c’est entre 700 et 1000 vies 
par an qui peuvent être sauvées par une diminution de la pollution à Barcelone. 
Notre ville n’est pas isolée de la problématique de la qualité de l’air. En limitant 
le trafic automobile, on a aussi ce genre d’effets qui peut être produit. On crée des 
espaces de proximité: les habitant-e-s, les commerces, les enfants, les services 
publics, les bâtiments culturels et sociaux arriveraient à vivre ensemble par des 
espaces qui sont adéquats. 

Une commissaire les félicite pour leur capacité au dialogue. Elle leur demande 
s’ils ne craignent pas des nuisances nocturnes avec une fermeture plus généreuse. 
Par exemple, à la rue Blanvalet, il y a beaucoup de nuisances nocturnes. Elle leur 
demande s’ils y ont pensé et s’il n’y aurait pas un effet négatif. 

Antoine Stroh pense qu’il s’agit de deux sujets différents: la rue Blanvalet est 
ouverte à la circulation, l’un n’empêche pas l’autre. C’est lié à un plan d’amé-
nagement qui ne fonctionne pas. Ce n’est pas lié à l’aménagement urbain. Si on 
prend la rue de Montchoisy, c’est déjà le cas. 

La même commissaire demande s’il y avait plus de bruit le soir lorsque la rue 
de Montchoisy était fermée. 

Antoine Stroh répond que les personnes de la rue de Montchoisy étaient 
contentes, car le trafic automobile, c’est de la nuisance sonore aussi le soir. S’il y 
a des personnes qui restent et qui font du bruit la nuit, ce n’est plus une question 
de mobilité. Matthias Lecoq rebondit en disant que la plus grande nuisance, ce 
sont certaines voitures et les scooters/motos qui vrombissent en pleine nuit. Le 
problème va se déplacer par rapport à cela. Il y a une pacification de l’espace de 
manière générale. Le débat de la vie nocturne, c’est un peu celui de toujours: que 
souhaiterions-nous comme ville? Une ville vivante, c’est forcément un peu de 
bruit lorsque les gens parlent dans la rue.

Une commissaire trouve aberrant qu’un semi-remorque vienne livrer les 
commerces d’une rue telle que celle de Montchoisy. Elle avance que les quais de 
déchargement de la Coop pourraient servir de point de livraison. Elle demande 
aux pétitionnaires si c’est quelque chose qu’ils ont évoqué avec ces commer-
çants. 

Antoine Stroh indique qu’il est allé voir avec le marchand de motos en amont 
afin de parler des problèmes de livraisons. Ce commerçant parque des scooters 
sur des places de parc publiques, bien que la Ville lui ait dit qu’il n’avait pas le 
droit.

Une commissaire dit qu’elle connaît bien Bordeaux et trouve les aménage-
ments très bien. Cela fonctionne parce qu’il y a des magnifiques parkings aux 
abords. Les gens arrivent aux abords et se parquent tout de suite.



3502 SÉANCE DU 31 OCTOBRE 2023 (soir)
Pétition: rendre l’espace aux piétons et à la mobilité
et créer davantage d’espaces verts aux Eaux-Vives

Matthias Lecoq répond qu’il y a plusieurs parkings aux abords du quartier: le 
parking de la Gare des Eaux-Vives (qui est quasiment vide), le parking d’Eaux-
Vives 2000, de la GIM (qui est souvent vide) ou encore celui de Genève-Plage. 
Antoine Stroh affirme que les parkings existent. Il y a 10 minutes à pied du par-
king de la Gare des Eaux-Vives pour arriver au centre du quartier.

Une commissaire fait remarquer qu’il n’y en a que d’un côté du quartier.

Une autre commissaire demande la raison de la fermeture des préaux du quar-
tier pendant la nuit. 

Vanessa Klein répond qu’elle ne sait pas sur ordre de qui cela a été fermé. Il 
manque de places pour les jeunes. Les jeunes n’ont pas de zones de rencontre. La 
maison de quartier n’est pas assez grande pour les besoins par rapport à la densité 
de la population. Certains préaux sont fermés la nuit pour des problèmes de nui-
sances qu’il y avait auparavant.

La même commissaire demande s’il serait possible d’installer des capteurs de 
bruit pour les véhicules.

Antoine Stroh rappelle que le but est avant tout de rendre des espaces aux 
piétons. 

La même commissaire indique que cela viserait à faire respecter la vitesse de 
20 km/h la nuit. Matthias Lecoq lui demande si elle parle d’un radar de bruit. Il 
explique que la rue de Montchoisy est déjà une zone 20 km/h, cela n’empêche 
que ce n’est pas respecté. On sait qu’une zone 30 km/h est respectée seulement 
s’il y a un changement total du type de voirie. 

Un commissaire demande aux pétitionnaires si la volonté est d’aller au plus 
vite, et s’ils préféreraient qu’on agisse sur les axes structurants ou sur les axes 
secondaires parce que la temporalité et la responsabilité ne sont pas les mêmes. 
Il leur demande s’ils sont en contact avec l’Office cantonal des transports (OCT) 
pour demander un éclaircissement sur la situation du quartier. 

Matthias Lecoq indique qu’ils sont en contact avec le conseiller d’Etat en 
charge de la mobilité, à savoir M. Dal Busco, et avec M. Widmer qui est le res-
ponsable de la zone en question. L’OCT a répondu qu’ils le font de leur côté et 
qu’ils sont en lien avec la Ville. M. Dal Busco a soutenu la démarche en faveur 
du fond mais pour la mise en œuvre, il faut voir avec ses services. Ses services 
ont plutôt dit que dans la mise en œuvre, ils verront avec la Ville et qu’ils n’ont 
pas besoin de l’association. Pour les priorités, le réseau secondaire est disponible 
pour avoir un réseau de l’espace piéton réalisable en très peu de temps. La rue 
du Lac a été piétonnisée il y a trois ans. Un bout de la rue Sillem le sera dans les 
prochains jours. Ils demandent que cela soit accompagné en termes de réseaux et 
que ce soit aménagé. La rue du Lac telle qu’elle a été abandonnée pendant trois 
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ans, c’est «se tirer une balle dans le pied». C’est mettre du bitume pour mettre 
du bitume sans aménagements et sans propositions concrètes. Cela n’est pas  
suffisant. C’est aussi un des apprentissages de cet été, pendant la fermeture des 
six semaines: on peut comprendre qu’il y avait peu de personnes qui l’occupaient 
car il faut un aménagement de qualité, ou des animations, pour que les gens s’ap-
proprient l’espace. Antoine Stroh soulève que si on ne traite le problème qu’à 
un seul endroit, on ne casse pas forcément le trafic. En coupant entre la rue du 
31-Décembre et la rue du Nant, c’est un effet de système sur une grosse partie du 
quartier. L’expérience de cet été était très positive.

Une commissaire pense que dans le même cheminement d’idées d’installer 
des quartiers comme à Barcelone, on peut voir la logistique du futur avec des 
hubs logistiques avec des points-clés dans les extérieurs des Eaux-Vives. Elle leur 
demande si cela entre dans la réflexion. 

Antoine Stroh indique qu’ils sont preneurs de toute solution. Pour la logis-
tique des hubs, ce genre de réflexion doit se porter sur des gros commerçants 
comme la Coop et la Migros. Vanessa Klein relève qu’il y a seulement trois com-
merçants qui demandent des grosses livraisons dans le quartier. Ils ne sont pas 
encore dans cette réflexion. La même commissaire relève que cet argument va en 
la faveur de ce que les pétitionnaires proposent.

Un commissaire demande quels sont le champ d’application de la piétonnisa-
tion et les éventuelles recommandations sur la cohabitation entre les cycles et les 
piétons. Les personnes qui ne font pas de vélo se sentent souvent en insécurité. Il 
se demande si c’est une réflexion qui entre dans le cadre de la pétition. Comment 
est-ce qu’ils voient la cohabitation entre vélos et piétons? 

Matthias Lecoq répond qu’ils y ont pensé à l’échelle des fermetures. Pour 
Montchoisy, il y a une cohabitation. C’est un axe principal surtout pour la mobi-
lité en cycle. On doit pouvoir facilement organiser les deux. Si on peut mettre 
des semi-remorques, on peut mettre des vélos et des piétons. Pour l’entièreté du 
quartier, il n’y a pas de pistes cyclables, on est déjà en cohabitation, parfois un 
peu sauvage, notamment lorsqu’on voit la rue de Montchoisy dans laquelle il y a 
un fort trafic le matin et la rue des Eaux-Vives qui est dans le même état, ce n’est 
pas évident de traverser la rue à vélo. La cohabitation devrait être permise dans 
le quartier sans problème. Le nombre de voies est très important: on peut tourner 
à droite et à gauche quasiment tous les 50 mètres. On devrait réussir à faire une 
bonne cohabitation.

Antoine Stroh redonne l’exemple de cet été avec la partie fermée. La cohabi-
tation entre les cycles et les vélos s’est bien passée. 

Un commissaire soulève que la solution de livraison émise d’aller déposer les 
marchandises à distance, ce n’est juste pas possible. Le menuisier disait qu’on refu-
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sait de le livrer. Concernant le marchand de motos, une moto pèse 300 kg. A la rue 
Maunoir, il y a un commerce de motos plus petit, mais le seul endroit pour y accé-
der pour les livraisons, c’est de passer par la rue du 31-Décembre et Montchoisy. 
Il leur demande également si en poussant la végétalisation, cela aura un effet assez 
sensible, notamment au vu de la densité de la partie occidentale du quartier. Si oui, 
est-ce que cet effet sera assez sensible pour que les gens qui sont à 100 mètres du 
lac préfèrent rester dans le quartier plutôt que d’aller se promener au bord du lac?

Matthias Lecoq indique qu’on peut proposer autre chose que du béton dans 
le quartier. La végétalisation se réalise de plein de manières différentes. C’est 
une question de partage de l’espace. Aujourd’hui, on remarque que le partage 
de l’espace dans le quartier des Eaux-Vives est consacré aux déplacements auto-
mobiles, les voitures qui sont garées, les voitures qui se déplacent, les scoo-
ters, etc. Les pétitionnaires ne désirent pas que tout soit enlevé mais un partage 
équitable. Lorsqu’on prône un quartier plus vivable, qu’on ne puisse pas nous 
répondre qu’il y a la livraison des commerces. Ce n’est pas la même échelle de 
référence. Ils sont aussi présents pour soutenir les commerces de proximité et 
les artisans car ils pensent que c’est aussi cela qui fait vivre un quartier. Il faut 
vouloir trouver des solutions. Est-ce qu’on a envie de faire une ville différente 
ou est-ce qu’on a envie de garder une ville des années 1960? Il y a des centaines 
de solutions. Antoine Stroh remarque que chaque effort est positif vu la situa-
tion. 

Une commissaire a une remarque sur les livraisons-cargos et indique que 
c’est un système qui fonctionne très bien à Carouge.

Les questions ayant été posées, les pétitionnaires sont remerciés.

Discussion

Le président demande s’il y a des propositions d’auditions. 

Une commissaire propose d’entendre M. Widmer, le responsable du secteur 
en question. 

Une commissaire propose d’auditionner la magistrate en charge du dépar-
tement de l’aménagement, des constructions et de la mobilité, Mme Frédérique 
Perler.

Un autre commissaire appuie fortement l’audition de Mme Frédérique Perler. 
Il rappelle que la pétition a été également envoyée au Grand Conseil et émet des 
réserves sur l’audition de M. Widmer.

La commissaire renonce à sa proposition d’entendre M. Widmer.

L’audition de Mme Perler est acceptée à l’unanimité.
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Séance du 30 janvier 2023

Audition de Mme Frédérique Perler, magistrate en charge du département de 
l’aménagement, des constructions et de la mobilité, accompagnée de M. Nicolas 
Betty, chef de service

Tout d’abord, Mme Perler indique qu’il y a une partie de la population des 
Eaux-Vives qui demande des améliorations et qu’il y a une autre partie qui ne 
veut pas bouger un centimètre de trottoir. Il y a eu des évaluations de l’expérience 
estivale de l’année passée. Le département avait également fermé temporaire-
ment la rue Sillem. Elle a déposé un arrêté de circulation définitif sur cette petite 
rue et indique qu’il y a un recours. Elle rappelle que cette pétition est aussi dépo-
sée au Canton. Il y a des demandes très précises dans ce texte et en parallèle, il 
y a le projet de délibération PRD-243 qui demande de faire des études pour un 
réaménagement complet de façade à façade de la rue de Montchoisy. Elle pense 
qu’il y aura des recours de la part des commerçant-e-s, qui ne sont pas conquis 
par un apaisement de la circulation ni par plus d’espaces aux piétons. Elle estime 
qu’il faut persévérer, car ils finiront par comprendre que c’est à leur avantage. Le 
département est en contact avec Vivre aux Eaux-Vives ainsi que d’autres associa-
tions; il cherche à proposer des aménagements pour l’été sur d’autres tronçons. 

M. Betty expose les attentes de la pétition. Les aménagements qui ont été 
réalisés à l’été 2022 avaient les objectifs recensés dans la pétition, par une mise 
à l’essai, sur une base fonctionnelle. Pour rappel, il s’agissait d’élargir des trot-
toirs, c’est ce qui s’est produit aux rues de Montchoisy et du Nant. On est donc 
dans cette logique, soit d’améliorer la marchabilité et d’élargir les trottoirs. Ils ont 
aussi testé la création d’une zone piétonne sur la rue de Montchoisy entre la rue 
du 31-Décembre et la rue Maunoir. Ce secteur avait été identifié de longue date 
par le département comme possible pour couper le trafic de transit. C’est ce qui a 
été fait cet été 2022. La dernière chose qui a été faite est l’interruption piétonne 
d’une partie de la rue Sillem entre la rue du Clos et la rue de la Grenade ayant eu 
peu d’impact sur le fonctionnement du quartier. Cela a été fait sur la base d’arrê-
tés de circulation temporaires. 

Pour M. Betty, la synthèse de cette expérience est qu’il y a des commerçants 
apeurés de perdre des clients et des habitants demandeurs. Depuis fin septembre, 
le département a déposé un arrêté définitif pour la rue Sillem et il fait l’objet d’un 
recours. Sur l’ensemble du quartier, qui est déjà en zone 30, le service développe un 
projet d’amélioration. Le service a un dossier d’autorisation de construire qui a été 
finalisé cette fin d’année, qui a été partagé à l’association portant la pétition. Le ser-
vice a pris leurs demandes en compte et il est aujourd’hui prêt à déposer les autori-
sations de construire. Les aménagements portent sur des aménagements ponctuels:

–	 tous les accès depuis le quai Gustave-Ador vont faire l’objet de la création 
d’un trottoir traversant pour ralentir les véhicules qui entrent dans le quartier;
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–	 concernant les rues Montchoisy et William-Favre, l’objectif est de déposer 
la demande de crédit de travaux, au Conseil municipal, au premier semestre 
2023. Le service voudrait démarrer les travaux à la fin du printemps 2024 
considérant le temps de l’autorisation de construire et du vote de crédit, s’il 
n’y a pas de recours.

Le service a réalisé des tests en 2021 pour sécuriser des traversées piétonnes 
non régulées sur la rue des Eaux-Vives. Les essais ont aussi permis de vérifier si 
on pouvait améliorer la progression des bus et faire en sorte qu’ils puissent garder 
leur priorité sur les véhicules individuels motorisés. Aujourd’hui, ces tests se sont 
avérés positifs aux yeux de l’OCT, des riverains et du département. Les partenaires 
(Ville-Canton-TPG) sont en train d’étudier la pérennisation des aménagements 
voire leur renforcement avec des petits travaux d’aménagement complémentaire 
et des travaux de plantation, sans remettre totalement en cause les aménagements. 
On n’est pas dans un réaménagement lourd de façade à façade. Le carrefour à feu, 
à l’angle entre le quai Gustave-Ador et la rue des Eaux-Vives, a été réglé pendant 
un temps et a été remis au clignotant. A ce propos, le service est en train d’en parler 
avec l’OCT afin notamment que le bus ait la priorité depuis le quai Gustave-Ador.

La place Pré-l’Evêque fait l’objet de deux réflexions: l’une portée par le Ser-
vice des espaces verts (SEVE), qui concerne le triangle à gauche en descendant 
l’avenue Pictet-de-Rochemont. Le SEVE a développé un projet visant à suppri-
mer les places de stationnement au profit de surfaces en matière calcaire et à 
développer de nouveaux espaces plantés. C’est là où il y a aujourd’hui une partie 
du marché et où il y a des véhicules qui viennent se stationner les jours de marché 
à Rive. Cette partie restera en revêtement imperméable, car on en a besoin pour 
une partie du marché et le reste sera en revêtement perméable et végétalisé. Les 
travaux devraient se faire relativement rapidement. 

Concernant le réaménagement de la rue de Montchoisy et de la place Pré-
l’Evêque (le triangle côté droit de l’avenue Pictet-de-Rochemont), pour le dépar-
tement, la mise à l’essai 2022 devait identifier le champ des possibles. L’interdic-
tion de circulation se situait entre la rue du 31-Décembre et la rue Maunoir. Le 
champ des possibles n’a pas été défini actuellement. Le service a pour objectif de 
retenir des mandataires cette année. Le département cherche à travailler dans un 
mode participatif avec les associations.

En conclusion de cette présentation, les projets en cours répondent à ces 
demandes. Les attentes des pétitionnaires engendrent des inquiétudes pour les 
commerçants/artisans/entreprises implantés dans le quartier. Il faut trouver cet 
équilibre pour répondre aux attentes de tous. Il y a pas mal de malentendus ou 
d’éléments auxquels le service peut répondre. Si les places de livraison sont res-
pectées mais qu’elles ne sont pas suffisantes, il est favorable à en ajouter. En 
somme, le service pense que c’est au travers du projet de délibération PRD-243 
qu’on va pouvoir répondre aux demandes des pétitionnaires. 
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Questions des commissaires

Un commissaire dit qu’il y a une problématique en termes de stationnement. 
Il se demande s’il n’y a pas une possibilité, sur ces secteurs, d’enlever une partie 
des places de stationnement occupant une partie de la chaussée. 

M. Betty répond qu’il y a des possibilités, mais qu’ils n’en ont pas énormé-
ment. Actuellement, ils regardent leur marge de manœuvre. Il y a les nouveaux 
parkings souterrains à la Gare des Eaux-Vives et ceux du Mont-Blanc et de Rive.

Mme Perler ajoute qu’il y a également les parkings d’Eaux-Vives 2000 et de 
Villereuse.

Une commissaire fait remarquer que le parking d’Eaux-Vives 2000 ferme la 
nuit.

Mme Perler indique que celui de Villereuse reste ouvert.

Le commissaire ayant posé la première question poursuit et demande si 
concernant les avis divergents, on ne pourrait pas considérer une consultation 
citoyenne posant un cadre pour savoir dans quelle direction on va, pour savoir 
quel quartier est imaginé aux Eaux-Vives.

Mme Perler répond que cela est envisageable et dans ce cas, il faut admettre 
qu’à court terme, on n’aura toujours rien fait. La concertation prend beaucoup 
de temps, surtout quand il y a des avis divergents. Elle le constate dans le projet 
du parc de la Jonction, c’est extrêmement long. Il y a eu un apaisement à la rue 
des Eaux-Vives. La rue de Montchoisy est une préoccupation de tout le quartier. 
Elle observe que ce PRD émane des bancs de droite et non de gauche. Dans les 
discussions, elle fait comprendre aux commerçants que les temps changent. Dans 
le périmètre de Rive, concernant les trois rues en transition, les commerçants 
trouvent que c’est formidable si la piétonnisation concerne deux rues à proximité 
de leur commerce, mais s’il s’agit de leur rue, ils sont beaucoup plus réservés. 
Pour le quai des Bergues, cela a pris plus de deux ans pour les convaincre. On 
peut le faire, mais elle pense qu’il faut avancer sur certains axes. 

Un commissaire est d’accord avec ce qui a été énoncé. C’est bienvenu de 
revoir les aménagements, embellir et végétaliser. Il se pose une question sur la 
suppression des places de stationnement: pourquoi on en supprime d’autres, alors 
qu’il y a des espaces de bitume (qui étaient anciennement des places de parc) qui 
sont à présent des zones mortes? Il n’arrive pas à comprendre qu’on ne fasse rien 
de ces zones et qu’on s’attaque à d’autres places de stationnement. 

M. Betty rappelle que ce qui a été fait cet été est une mise à l’essai et cela a 
ses limites. Il y a des choses que le service voulait faire mais qui n’ont pas pu être 
réalisées. Pourquoi ils ont fait cette expérience sur ce côté de la rue? Parce qu’il y 
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a un fleuriste et un marchand de scooters qui se font livrer avec un camion semi-
remorque et le seul moyen pour qu’il puisse ressortir était qu’il puisse ensuite 
tourner. C’est compliqué d’aménager des espaces interstitiels. C’est la limite de 
la mise à l’essai. Dans un premier temps, les habitudes doivent changer, bien 
qu’on soit en été, il y a eu des perturbations. Dix jours après, les choses vont un 
peu mieux. Dans le test de cet été, il y a des espaces qui n’ont pas été utilisés 
comme ils le souhaitaient. Cela leur a permis de tirer des enseignements sur les 
fonctionnements ou les dysfonctionnements. Par exemple, au bout de la rue Mau-
noir, en direction de la route de Frontenex, il y a une société d’ambulances dont 
les véhicules n’arrivaient pas à sortir. Les premiers jours, ils ont mis des securitas 
pour permettre au trafic de sortir de la rue Maunoir sur la route de Frontenex. Si 
on part sur un projet définitif, il y a une régulation et on sait donner la priorité à 
cet axe à partir du moment où il y a un véhicule d’urgence qui doit sortir.

Le même commissaire poursuit et ne comprend toujours pas qu’il y ait des 
espaces où cela fait deux ans qu’il y a des potelets, qu’on ne fasse rien et qu’on 
préfère s’attaquer à d’autres places existantes quand bien même on ne s’occupe 
pas des places déjà supprimées. 

Mme Perler rappelle qu’il faut demander une autorisation de construire. Enle-
ver du bitume pour enlever du bitume et ne rien planter ou planter des végétaux 
pour devoir les enlever ensuite, elle ne va pas le faire, car il y a un projet qui arrive 
prochainement.

Le commissaire demande si depuis les essais à la rue de Montchoisy, le dépar-
tement a rediscuté avec les commerçants et les associations.

Mme Perler répond que depuis la fin des essais, il y a eu une séance avec les 
associations d’habitants et une autre avec les commerçants. On en tire des ensei-
gnements et une analyse sur ce que l’on peut faire ou pas. Ce n’est pas seulement 
apaiser, c’est aussi qu’un commerçant comprenne qu’un semi-remorque qui entre 
dans une rue de quartier n’est plus d’actualité.

L’échange se poursuit et le commissaire avance qu’entendre dire cela en tant 
que commerçant, ce n’est pas évident, surtout lorsque leur commerce, c’est toute 
leur vie.

Mme Perler répond qu’il y a des commerçants qui doivent se faire livrer par des 
transporteurs, mais qui cherchent des alternatives. Ces alternatives existent et il 
faut que l’information arrive à la connaissance des commerçants.

Le commissaire termine et répond que cela a des limites, notamment pour 
livrer des scooters.

Mme Perler répète qu’il y a d’autres possibilités de livraisons et pense qu’il y 
a des changements de manière de procéder.
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Une commissaire parle de la place Pré-l’Evêque. Il y a un parking vers lequel 
il y a un espace de tri. Elle demande si ces places vont rester ou pas.

M. Betty répond que dans leur esprit, elles vont être supprimées dans le cadre 
des études globales qui seront réalisées sur Montchoisy. Aujourd’hui, le SEVE a 
un projet abouti et le département va réfléchir sur la deuxième partie de la place 
Pré-l’Evêque.

Un commissaire reprend en disant que la livraison d’un scooter, cela se fait 
par caisse pesant 300 kg. Compte tenu de cet impératif, est-ce qu’il y aurait un 
projet qui contenterait tout le monde? Cela fait 20 ans que cela dure à la rue de 
Montchoisy. Il se demande si on n’arrive pas à faire un projet sympa compte tenu 
de ces impératifs.

Mme Perler pense qu’on peut faire un provisoire sympathique.

Le commissaire ajoute que cela ne doit pas forcément être provisoire.

Mme Perler indique qu’il y a un mandat d’une étude avec le projet de délibé-
ration, il y aura bien entendu des consultations. Dans l’intervalle, aménager du 
provisoire demande autant de travail que pour du définitif, car il faut mettre tout 
le monde d’accord.

Le commissaire poursuit et se demande quelles sont les solutions.

Mme Perler répond que le département propose des tronçons, comme montré 
précédemment, du côté du parc et de faire une autre tentative de mise à l’essai, 
mais sur l’ensemble du périmètre, cela n’est pas réaliste. Il faut continuer dans 
une perspective de définitif.

Le commissaire attire l’attention sur les parkings. C’est onéreux de trouver 
une place pour un habitant dans la rue de Montchoisy. Il y a peu de parkings 
publics. Il y a notamment des voitures ventouses, par exemple les frontaliers, qui 
louent une place dans un immeuble pour travailler à Genève. Les habitants n’ont 
pas de places à titre correct. Ces places ne devraient pas être supprimées, car on 
accentuerait le mécontentement étant donné que la majeure partie des habitants 
se parquent dans la rue.

Mme Perler rappelle que les autorités n’ont pas de levier sur les parkings pri-
vés. Elles essaient d’offrir des infrastructures afin d’éviter que les pendulaires ne 
viennent se parquer en ville de Genève. Il y a le parking de la plage des Eaux-
Vives qui est très utilisé.
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Séance du 8 mai 2023

Prises de position et vote

Une commissaire Verte souhaite proposer le renvoi au Conseil administratif, 
en mentionnant le fait que cette pétition rejoint de nombreux besoins défendus 
par son groupe.

Un commissaire socialiste indique que son parti soutient la pétition et sou-
haite le renvoi au Conseil administratif, car c’est également en ligne avec ce 
qu’ils défendent régulièrement.

Le commissaire du Mouvement citoyens genevois voit que la situation n’évo-
lue pas. Il propose le classement de la pétition. En plus, avec un projet de délibé-
ration en vigueur, amener une pétition supplémentaire n’améliorera rien.

Une commissaire du Centre indique que son parti soutiendra le renvoi de la 
pétition au Conseil administratif. Pour elle, bon nombre de citoyennes et citoyens 
aimeraient récupérer un peu de calme et la pétition est en ligne avec ce qui est en 
train de se faire.

Un commissaire libéral-radical indique que son parti est contre le renvoi, car 
cela va jeter de l’huile sur le feu. Il y a une association de commerçants, qui n’a 
pas la même vision que l’autre association, donc si on dit oui à l’une mais pas à 
l’autre, on va attiser encore plus les tensions dans le quartier des Eaux-Vives. Il y 
a le projet de la rue de Montchoisy et aussi celui de la place Pré-l’Evêque; il y a 
donc passablement de projets d’apaisement en cours. Selon lui, il faut aussi avoir 
le courage de dire aux associations d’être patientes, car on est en train d’apaiser le 
quartier. En renvoyant la pétition au Conseil administratif, selon le commissaire, 
on n’envoie pas un signal positif en matière de démocratie et de vivre-ensemble.

La pétition P-478 est acceptée par 9 oui (1 EàG, 3 S, 3 Ve, 2 LC) contre 5 non 
(3 PLR, 1 UDC, 1 MCG).

Un commissaire du Parti libéral-radical annonce la rédaction d’un rapport de 
minorité.

Annexe: pétition P-478
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21 août 2023

B.	 Rapport de minorité de M. Maxime Provini.

Note du rapporteur: ce rapport de minorité souligne le besoin d’une ana-
lyse complète et nuancée de la situation. Par ailleurs, une autre pétition (P-473), 
déposée par l’association Ô Vivre Ensemble, qui demande que les commerçants 
soient mieux intégrés dans les futurs aménagements prévus par la Ville de Genève 
ainsi que le maintien de la circulation pour garantir un maximum de liberté et de 
confort aux commerçants et aux habitants, a été refusée en commission des péti-
tions. La commission ayant décidé de privilégier une pétition plutôt qu’une autre 
et donc d’opposer les citoyens les uns contre les autres a rendu nécessaire pour 
le groupe libéral-radical de partager un certain nombre d’éléments à travers ce 
rapport de minorité afin d’équilibrer les positions prises par certains partis. Il 
convient aussi de noter que la commission des pétitions a pour rôle principal 
de juger de la pertinence du renvoi d’une pétition au Conseil administratif et ne 
devrait pas se prendre pour un tribunal. 

Les Eaux-Vives sont un quartier densément peuplé, et il est crucial de main-
tenir des moyens de transport accessibles pour les résidents. Une réduction dras-
tique de la circulation automobile peut entraver la mobilité des habitants qui ont 
besoin de se déplacer pour des raisons professionnelles, familiales ou de santé. 
Restreindre la circulation pourrait rendre difficile l’accès à des services essen-
tiels, notamment pour les personnes à mobilité réduite, les personnes âgées et les 
familles.

Bien que la sécurité des piétons soit une priorité, il convient de noter que de 
nombreuses rues du quartier sont déjà aménagées pour les piétons avec des trot-
toirs et des passages pour piétons. Un équilibre doit être trouvé entre la sécurité 
des piétons et la nécessité de maintenir un accès fluide pour les véhicules. Le 
projet de réaménagement de la rue de Montchoisy proposé par le groupe libéral-
radical est un bon exemple de mesures qui peuvent permettre de trouver des solu-
tions pour toutes les parties sans pour autant qu’il soit nécessaire de cloisonner le 
quartier comme les pétitionnaires pourraient le souhaiter. 

Par ailleurs, les commerçants locaux jouent un rôle vital dans la dynamique 
économique du quartier. Restreindre le trafic automobile pourrait avoir un impact 
négatif sur les commerces en réduisant l’affluence de clients venant de l’extérieur 
du quartier. Les difficultés de stationnement pourraient également décourager les 
clients locaux. Il est important de considérer les intérêts des commerçants qui 
dépendent du trafic automobile pour leur survie économique.

De plus, bien que la réduction de la vitesse puisse améliorer la sécu-
rité routière, il faut prendre en compte le fait qu’une réduction excessive de la 
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vitesse pourrait entraîner des retards et des congestions inutiles, nuisant ainsi à  
l’ensemble des habitants.

La fermeture de rues au trafic motorisé ou la création de rues piétonnes pour-
rait entraîner une exclusion indirecte de certains habitants qui ont besoin d’accé-
der à leur domicile en voiture, en particulier les personnes handicapées ou les 
familles avec de jeunes enfants. Il est essentiel de maintenir un accès équitable 
pour tous les résidents du quartier.

Fermer certaines rues au trafic motorisé pourrait simplement déplacer le pro-
blème vers d’autres rues, provoquant des problèmes de circulation dans des zones 
jusqu’alors non touchées. Une approche globale de la gestion de la circulation, en 
tenant compte des besoins de l’ensemble du quartier, est nécessaire pour éviter de 
déplacer les inconvénients plutôt que de les résoudre.

Les restrictions de trafic pourraient également avoir des conséquences inat-
tendues sur la qualité de vie des résidents. Une circulation réduite peut entraî-
ner une hausse du trafic dans des zones résidentielles voisines, perturbant ainsi 
la tranquillité et la qualité de vie de ces quartiers. Il est essentiel d’examiner les 
implications à long terme sur l’ensemble de la région.

Pour toutes ces raisons, bien que certaines demandes des pétitionnaires soient 
pertinentes, il est crucial de noter l’approche des commissaires appartenant à 
divers partis politiques de gauche, qui semblent favoriser l’orientation vers une 
pétition plutôt qu’une autre (P-473), alors que les deux pétitions partagent le 
même objectif d’améliorer la concertation entre les résidents et les commerçants 
des Eaux-Vives. Dans cette optique, le Parti libéral-radical est d’avis qu’il ne 
devrait pas y avoir de préférence partisane en faveur d’une association spécifique. 
Il incombe au Conseil administratif de prendre la décision et de répondre aux 
requêtes des deux associations, une responsabilité qui ne relève pas du Conseil 
municipal. Etant donné le refus de la pétition P-473 en commission, le Parti  
libéral-radical vous encourage à également rejeter la pétition P-478.

– *** –

Le président. Comme le président de la commission, M. Rémy Burri, renonce 
à prendre la parole, je la donne au rapporteur de majorité, M. Valentin Dujoux.

M. Valentin Dujoux, rapporteur de majorité (Ve). Merci, Monsieur le 
président. Comme nous sommes sur une bonne lancée – jamais deux sans trois 
– , nous continuons donc sur une pétition en lien elle aussi avec la mobilité. En 
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tant que rapporteur de majorité, je vous informe que cette pétition a été renvoyée 
en commission, il y a maintenant une année, en novembre 2022. Il y a eu un 
traitement en trois séances, qui se sont étendues sur six mois. Elle est enfin traitée 
en plénière aujourd’hui, après que j’ai rendu mon rapport en juillet.

Cette pétition émane de l’association VAEV et formule trois demandes 
principales: rendre l’espace aux piétons et à la mobilité douce, réduire la vitesse 
autour et dans le quartier, augmenter l’espace dévolu aux zones vertes. Pour 
chaque point, il y a un certain nombre de propositions et d’exemples. Comme 
on l’a compris, cette pétition est le pendant de la pétition P-473, que nous avons 
traitée précédemment et qu’une majorité a classée.

Dans le cadre de cette pétition, les pétitionnaires ont insisté sur les notions 
de sécurité. En effet, les axes surchargés par le trafic motorisé passent tout près 
d’un certain nombre d’écoles. Parmi les notions mises en avant, il y avait aussi la 
qualité de vie et le besoin d’espaces verts.

Le texte, on l’a dit précédemment, fait suite à l’expérience estivale de six 
semaines. Il se dégage, des propos des pétitionnaires, un certain ras-le-bol – je 
pense qu’on peut utiliser ce terme-là – quant à la place accordée à la voiture dans 
et autour de ce quartier… (Brouhaha continu.) C’est tout bon…? Non mais, c’est 
long, hein? Mais c’est long pour tout le monde. Si on avance, on pourra peut-être 
finir un peu plus tôt… Il y a donc un ras-le-bol par rapport à la place que prend 
la voiture, qui circule dans ce quartier et qui y stationne. (Le président sonne la 
cloche.)

Après l’audition des pétitionnaires, nous avons eu l’audition de Mme Perler 
et de ses services, qui ont mis en avant certaines difficultés pour piétonniser, 
notamment à cause de recours. Mme Perler a aussi insisté sur le besoin de trouver 
un équilibre. A ce sujet, le projet de délibération PRD-243 concernant Montchoisy 
est présenté comme un axe de travail pour déboucher sur certaines solutions. 
Soulignons au passage que la droite a soutenu ce projet de délibération, ce qui fait 
penser à une certaine ambivalence – mais on y reviendra peut-être dans le débat 
politique. En conclusion de mon rapport de majorité, la commission a accepté le 
renvoi au Conseil administratif de cette pétition par 9 oui – Ensemble à gauche, 
le Parti socialiste, les Verts et le Centre – contre 5 non – le Parti libéral-radical, 
l’Union démocratique du centre et le Mouvement citoyens genevois. Le Parti 
libéral-radical a annoncé un rapport de minorité.

Le président. Merci, Monsieur le rapporteur de majorité. Monsieur Maxime 
Provini, rapporteur de minorité, vous avez la parole.
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M. Maxime Provini, rapporteur de minorité (PLR). Merci, Monsieur 
le président. Merci beaucoup. En préambule, Monsieur le président, vous 
transmettrez toute mon amitié et mes excuses à mon collègue que j’aurais pu 
blesser, lors de mes précédents propos. Merci.

Le président. Il les accepte.

M. Maxime Provini. Ah, j’en suis ravi.

Le président. Quelle soirée!

M. Maxime Provini. C’est délicieux, la mobilité, ça crée vraiment plein de 
débats passionnels. (Rires.)

Bon. Concernant cette pétition P-478, on aurait pu l’accepter. Comme cela a 
été souligné, il y a un projet de délibération du Parti libéral-radical qui demande 
que des aménagements soient revus, notamment à Montchoisy. On estime en 
effet que certaines rues, dans le quartier des Eaux-Vives, mériteraient d’être plus 
agréables et plus qualitatives pour les habitants. Néanmoins, quand on se promène 
actuellement à la rue de Montchoisy – restons sur cette rue –, on peut déjà dire 
qu’elle est très apaisée; les rues attenantes aussi. (Réaction de Mme Perler.) Oh 
oui, oh oui, Madame Perler… Ne me regardez pas comme ça… On y va demain 
ensemble, je vous emmène en scooter. (Chahut et rires.) Mais avec plaisir… Non, 
non, mais je vous jure! On fait quoi, franchement, on fait la rue d’un bout à 
l’autre; on fait du 20 km/h au maximum, au grand maximum… En termes de 
danger pour les piétons… D’ailleurs, je n’ai pas eu connaissance d’un piéton qui 
récemment aurait été renversé. Heureusement, d’ailleurs, ce serait fort fâcheux, 
ce n’est pas ce qu’il faut souhaiter. Aux Eaux-Vives, il y a déjà un certain nombre 
de ces potelets, que vous avez l’habitude de répandre un peu partout dans cette 
ville, depuis trois ans, et autour desquels vous ne faites rien.

Vous vous souvenez tous de la place des Augustins. J’ai déjà brandi plusieurs 
fois les potelets de la place des Augustins. On attend désespérément que quelque 
chose soit fait, mais visiblement, toujours rien… Et au niveau des Eaux-Vives, 
la seule chose qu’il faut reconnaître, c’est que ce quartier est déjà largement bien 
apaisé. Toutefois, ce n’est pas la raison principale pour laquelle ce rapport de 
minorité est là. Il est là pour exprimer notre mécontentement face au traitement 
que vous avez réservé à la pétition P-473 des commerçants des Eaux-Vives.
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Une fois encore, on oppose des groupes, au lieu d’être un peu plus sage, 
de prendre de la hauteur et de dire: «On prend les commerçants, on prend 
les habitants, et on renvoie tout ça au Conseil administratif.» Celui-ci, dans 
sa grande sagesse – cela nous a été rappelé, il y a quelques instants, par  
Mme Perler –, saura tenir compte des intérêts des uns et des autres; on peut lui faire 
confiance. On renvoie les deux pétitions… Mais là, non. Vous avez voulu une fois 
encore politiser l’ensemble de ce débat, en décrétant: «Eux, ils sont gentils, ils 
veulent apaiser. Eux, ils sont méchants, ils veulent faire du commerce, ils veulent 
pouvoir circuler, ils veulent pouvoir se déplacer en véhicule motorisé. Ce n’est 
pas ce que veut le Conseil administratif; ce sont donc de méchantes personnes. 
Il conviendrait de les convaincre absolument, par tous les moyens possibles, de 
ne plus se servir de leur engin motorisé.» Et si on avait été un peu plus sage, on 
aurait renvoyé ces deux pétitions – mais vous en avez décidé autrement, raison 
pour laquelle il y a ce rapport de minorité ce soir. Merci.

Le président. Merci, Monsieur le rapporteur de minorité. Madame Hanumsha 
Qerkini, vous avez la parole.

Mme Hanumsha Qerkini (Ve). C’est une erreur, Monsieur le président. Je 
m’en excuse… Désolée.

Le président. Monsieur Christian Steiner, vous avez la parole cinq minutes 
pour le Mouvement citoyens genevois. Et maintenant vous êtes premier, vous 
avez tout le temps…

M. Christian Steiner (MCG). (Rire.) Je prendrai le temps nécessaire. Merci, 
Monsieur le président. Alors jouons également aux devinettes. Où figurent les 
termes suivants? «Assurer le parcage à proximité immédiate de leur domicile afin 
d’encourager l’utilisation d’autres modes de transport pour leurs déplacements et 
ce en privilégiant le stationnement privé et ensuite le parcage sur la voie publique 
par le biais de macarons.» Je vous donne un indice: c’est une loi qui a été acceptée 
par 67 à 68% de la population… Eh oui! la LMCE! La LMCE qui stipule que les 
habitants doivent pouvoir parquer. Et on en revient une fois encore au problème 
des Eaux-Vives, où en fait il est question de trafic de transit et de stationnement. 
On sait qu’il y a des voitures «ventouses», qui entrent au parking le matin et 
qui en sortent le soir; elles appartiennent à des gens qui ne vivent pas du tout 
dans le quartier… Quant aux habitants du quartier, ils n’ont pas d’autre solution 
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que de payer un macaron et de se parquer dans la rue. Alors je pense qu’avant 
d’envisager tout aménagement, il faudrait peut-être se préoccuper un tout petit 
peu du parcage des véhicules des habitants.

On en revient toujours à ce problème, on tourne là autour… Sur les trois 
objets que nous venons de traiter, il s’avère que les voitures parquées dans les 
quartiers appartiennent bien aux habitants mais qu’il y a aussi ces voitures 
«ventouses», qui sont au cœur de l’un des objets de ce soir. Et ce problème, le 
trafic transfrontalier, n’est pas du tout réglé.

A propos de stationnement, la pétition cantonale P 2156 parle d’un parking 
qui appartiendrait à la Gérance immobilière municipale (GIM) et qui se trouverait 
à la rue des Vollandes. Ce parking pourrait être une solution de stationnement 
dans la région, plutôt que de tout supprimer, tout fermer, tout végétaliser et, pour 
finir, ne rien faire… Tout cela pour pouvoir présenter, en fin de législature, des 
réalisations qui correspondront à une option zéro voiture, et ce pour cinq ans de 
plus, parce que cela fait vingt ans que ça dure…

Finalement et de guerre lasse, et pas seulement parce qu’il y a d’autres rues 
à Genève, on pourrait s’occuper de cette rue de Montchoisy, en trouvant ce plus 
petit dénominateur commun pour en faire quelque chose d’optimal. Nous avons 
en effet tous les éléments nécessaires: il suffit d’avoir de la volonté. Cette volonté, 
pour le moment, je ne la vois pas du tout du côté d’une majorité de ce délibératif 
ni surtout de la part du Conseil administratif. Mais au vu des changements qui 
sont en train de se faire au niveau cantonal, je pense qu’il n’y aura pas d’autre 
option que de faire avec… Donc voilà, j’ai terminé. Merci.

Mme Olivia Bessat-Gardet (S). Une fois n’est pas coutume… Et voici qu’une 
fois encore – et ce n’est pas la première ni certainement la dernière fois – nous 
nous trouvons en présence d’une pétition qui demande de rendre de l’espace 
aux piétons et à la mobilité douce, de réduire la vitesse automobile autour et à 
l’intérieur d’un quartier – ici, celui des Eaux-Vives, dont on a déjà parlé ce soir – 
et d’avoir plus d’espaces verts.

Nous voici en présence d’une pétition de citoyennes et de citoyens, donc 
non partisane, hein. Ces citoyens et ces citoyennes peuvent tout à fait avoir 
des opinions politiques, somme toute, mais voilà, on les reçoit, on reçoit tout 
le monde à la commission des pétitions. Le règlement du Conseil municipal 
consacre d’ailleurs l’objet qu’est la pétition pour sa représentativité du peuple, 
des Genevoises et des Genevois qui nous ont élus. Nous voici donc en présence 
d’une pétition de citoyennes et de citoyens qui demandent pour les Eaux-Vives 
une vie plus calme, plus agréable, simplement plus vivable, au même titre que 
les habitantes et les habitants des quartiers Acacias et Carouge-Nord, pour la 
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pétition précédente; au même titre que les habitantes et habitants du quartier 
des Charmilles pour le 30 km/h; au même titre que les habitantes et habitants 
des Pâquis avec la croix verte; au même titre que les habitantes et habitants du 
quartier de Sécheron pour la sécurité autour des écoles… Bref, comme je vous 
l’ai déjà dit, la liste est longue et elle ne finira jamais de s’étoffer. Ici, les mots 
d’ordre sont une fois encore: priorité à la mobilité douce, priorité à l’apaisement 
du quartier, priorité à la végétalisation.

J’anticipe un petit peu sur les réponses qui vont être apportées, du moins 
sur les commentaires… Ah, vous l’aurez compris, hein… On opposerait les 
commerçants aux habitants… aucunement! Absolument pas! Nous ne faisons pas 
du tout ce procès-là: c’est plutôt vous, qui n’avez de cesse de le ramener sur le 
tapis. Au lieu de faire des tours en scooter, lisez donc le rapport qui se base sur les 
résultats du projet «Attractivité des centres-villes pour le commerce», qui a été 
mené entre 2020 et 2022, dans le centre de six villes: Bulle, Carouge, Fribourg, 
Lancy, Vevey et Yverdon-les-Bains. (Ndlr: enquête menée dans le cadre de 
la Haute école d’ingénierie et de gestion du canton de Vaud HEIG-VD.) Ces 
résultats vous montreront que la piétonnisation n’est pas du tout nocive pour les 
commerçants, pas du tout.

Qu’ils aient peur, les commerçants, ça je peux le comprendre, et je pense que 
nous pouvons tous le comprendre. En revanche, c’est notre rôle en tant qu’élu, 
en tant que personnalité politique, de les rassurer: l’apaisement des quartiers, 
ça n’est pas la mort des commerces, pas du tout. Nous avons pu le vérifier lors 
de notre visite à Grenoble, ville où les commerçants eux-mêmes ont demandé 
que les rues piétonnisées le restent, parce que c’est très bon pour le commerce. 
Mais évidemment, vous n’y étiez pas: vous avez boycotté la visite, alors vous ne 
pouvez pas le savoir. C’est pour cela que je vous le dis…

Je continue encore un peu à anticiper… Vous pourriez tout à fait contester 
une fois encore cette pétition… Est-ce qu’elle est représentative? Est-ce qu’elle a 
une, deux, dix-huit, dix-neuf, cinquante-quatre signatures? On ne sait pas… Et au 
passage, extrapolez donc cette réflexion à votre propre représentativité en tant que 
conseiller municipal! Avec le nombre de voix que vous avez obtenues par rapport 
au nombre d’habitants de la ville, est-ce que c’est représentatif?

Et qu’allons-nous entendre, après? «Ça va dans votre sens, alors vous voulez 
bien la renvoyer… Vous faites des promesses que vous ne pouvez pas tenir…» 
Non mais, c’est une pétition: on ne fait aucune promesse. Au final, il ne manque 
vraiment plus que de parler de la classe moyenne, qui est spoliée, pour avoir le 
bingo de la droite. Bref, vous l’avez compris, renvoyons cette pétition au Conseil 
administratif. Merci beaucoup. (Applaudissements.)



3520 SÉANCE DU 31 OCTOBRE 2023 (soir)
Pétition: rendre l’espace aux piétons et à la mobilité
et créer davantage d’espaces verts aux Eaux-Vives

M. Didier Lyon (UDC). Le quartier des Eaux-Vives a certes un peu de trafic 
automobile à certaines heures, néanmoins les demandes de la pétition ne sont pas 
justifiées: elles ne feraient que déplacer le trafic ailleurs. Concernant les espaces 
verts et la dimension des trottoirs, ils sont amplement suffisants pour ce quartier, 
qui est bordé par les rives du lac Léman. L’Union démocratique du centre vous 
invite à refuser le renvoi au Conseil administratif de la pétition P-478. Merci.

Mme Fabienne Aubry-Conne (LC). Le Centre a soutenu ce renvoi au Conseil 
administratif avec le même souhait d’une mise en place de préconsultation, 
comme je l’ai présenté précédemment pour la pétition P-473. Je crois qu’il faut 
vraiment aller de l’avant avec cette ferme intention de favoriser un mieux-vivre 
en ville, un mieux-vivre ensemble. Il faut se mettre à l’écoute des habitants qui 
souffrent d’un trafic de transit intense, polluant et encombrant inutilement la 
voirie. Les décisions que nous prenons, nous élus, concernent leur quotidien, leur 
cadre de vie. Ces électeurs ne doivent pas subir nos décisions mais en bénéficier.

Lors d’un débat organisé récemment aux Eaux-Vives, auquel certains d’entre 
nous, ici, avons participé, j’ai vraiment ressenti cette volonté commune – je 
dis bien commune – de trouver un équilibre. Les discussions riches ont bien 
démontré combien informer avant d’agir permet une meilleure compréhension, 
voire une réelle adhésion aux divers projets, tant du côté des habitants que de 
celui, eh oui, des commerçants. Cela pour rassurer M. Provini et M. Steiner – 
vous transmettrez, Monsieur le président. L’opposition de certains commerçants, 
certes légitime, est plus une crainte qu’une raison fondée, pour la plupart, comme 
certains l’ont reconnu.

Il nous faut faire la différence entre le trafic opportuniste, dit de transit, 
nuisible pour tous, de celui dont bénéficient directement les riverains, quels qu’ils 
soient, qu’ils veuillent accéder à leur domicile ou, pour les commerçants, qu’ils 
soient tributaires des livraisons. C’est pourquoi, Mesdames et Messieurs, je vous 
demande, comme le Centre, de renvoyer cet objet au Conseil administratif.

Mme Maryelle Budry (EàG). Cette pétition a été rédigée par des habitants des 
Eaux-Vives, réunis dans une association qui existe depuis quarante ans. Elle a été 
signée par 500 personnes et demande exactement ce qui est programmé dans la 
stratégie climat de la Ville: rendre de l’espace aux piétons et à la mobilité douce, 
réduire la vitesse des véhicules, développer des espaces verts – donc, de très 
gentils habitants, selon M. Provini…

Le président de l’association VAEV a développé avec compétence, rigueur 
et conviction les arguments concernant la sécurité et la santé des habitants des 
Eaux-Vives, décrivant et montrant des photos sur les changements positifs de la 
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rue de Montchoisy, durant sa fermeture provisoire en été 2022. Il nous a aussi 
cité avec enthousiasme une expérience citoyenne à Barcelone. Les habitants 
ont bloqué des rues avec des blocs de béton et installé des jeux pour enfants 
peints sur la chaussée, les Superblocks. Les habitants des Eaux-Vives ne sont pas 
encore passé à l’acte, mais ils trouvent ces actions espagnoles bien inspirantes. 
Les commissaires ont senti combien l’association des habitants avait travaillé sur 
le sujet depuis des années. A chaque objection amenée par des commissaires, 
les pétitionnaires répondaient avec courtoisie, de façon détaillée et convaincante.

L’audition de Mme Perler et de ses services nous a également convaincus 
que cette pétition allait dans le sens de l’Histoire et donc des projets de la Ville 
et des idéaux d’Ensemble à gauche – même s’il y a encore bien des obstacles 
à surmonter. Ensemble à gauche soutient donc fortement cette pétition et la 
recommande particulièrement au Conseil administratif. (Applaudissements.)

M. Valentin Dujoux (Ve). Nouveau sujet sur les aménagements et la qualité 
de vie en ville… On n’est absolument pas dans le comique de répétition: on est 
surtout dans la répétition des préoccupations. Comme cela a été dit précédemment, 
ces thématiques de qualité de vie, de tranquillité du sommeil, d’espaces verts sont 
abordées dans plusieurs quartiers. C’est le cas aux Charmilles, c’est le cas à la 
Servette, c’est le cas à Sécheron dernièrement – aussi avec une pétition – , c’est 
le cas aux Pâquis – on en parle souvent. Et avec cette pétition, on remet aussi le 
quartier des Eaux-Vives au cœur de ces préoccupations-là car parfois, on le passe 
sous silence…

Le quartier des Eaux-Vives, il ne faut pas l’oublier, c’est 21 000 habitants 
sur un peu plus de 1,3 km2. C’est un quartier extrêmement dense; c’est un 
quartier traversé par des axes motorisés; c’est un quartier encerclé par des voies 
motorisées. C’est donc un quartier qui vit avec les voitures et les motos. C’est ça, 
la réalité des Eaux-Vives.

Oui, il y a à proximité de grands espaces verts et le lac, qui permettent d’avoir 
une certaine qualité de vie. En revanche, en son sein, le quartier des Eaux-Vives 
est en proie à de nombreuses nuisances et problématiques qui doivent être traitées. 
Ce sont tous ces sujets-là que les pétitionnaires ont abordés. Ces personnes ont 
effectué un travail de fond en termes d’aménagements, de propositions d’espaces 
verts et de requalification de certains espaces. Dans cette pétition, on trouve 
non seulement les grandes lignes mais également des exemples et des pistes de 
réflexion, que nous avons pu étudier en commission. Je pense d’ailleurs qu’il faut 
saluer ce soir le travail qu’a fait l’association VAEV.

Concernant le point de vue politique, les Verts garderont la même ligne, il n’y 
a pas de changement: ils soutiendront le renvoi au Conseil administratif de cette 
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pétition. En effet, il y a urgence, il y a un réel besoin de trouver des solutions. 
Pour toutes ces raisons, nous soutiendrons le renvoi au Conseil administratif. Il 
y a une volonté d’actions qui doivent se faire à court, à moyen et à long termes, 
et avec l’ensemble des parties prenantes, que ce soit la population mais aussi les 
commerçants qui le souhaitent. Je vous remercie.

Le président. Merci, Monsieur le conseiller municipal. Monsieur Daniel 
Sormanni, il reste deux minutes au Mouvement citoyens genevois.

M. Daniel Sormanni (MCG). Merci, Monsieur le président. Mesdames et 
Messieurs les conseillers municipaux, je suis étonné par les propos tenus ici, 
parce qu’en réalité on aurait dû traiter les pétitions P-473 et P-478 en même 
temps puisqu’elles concernaient le même secteur, le même quartier. Vous venez 
nous sortir la litanie selon laquelle il faut discuter, il faut avoir un esprit d’écoute, 
etc. Mais la pétition des commerçants, vous la jetez à la poubelle et celle des 
habitants, vous la plébiscitez. Non, vous êtes complètement à côté! Justement, ce 
n’est pas comme ça qu’on fait la discussion ni la concertation.

Et non, – vous transmettrez, Monsieur le président – ça ne va pas non plus dans 
le sens de l’Histoire, je pense que vous faites fausse route. Dans toutes les villes 
que vous nous citez, ces villes où ils ont fermé, où ils ont fait des rues piétonnes, 
où les commerçants sont contents, les gens peuvent rentrer, ils peuvent aller se 
parquer dans des parkings souterrains – c’est la seule différence! Des parkings 
souterrains que vous refusez! Si on construit des parkings souterrains, alors après 
on pourra apaiser, après on pourra permettre aux gens de garer leur voiture – et 
cela concerne encore la plupart des gens… Ceux qui ne l’ont plus, c’est parce que 
vous les avez tellement découragés, tellement embêtés que certains, au centre-
ville, y ont renoncé… Vous allez même plus loin: non seulement vous ne voulez 
pas construire de parkings souterrains pour permettre aux gens de parquer leur 
«tas de taule», comme vous dites – autant les ranger au sous-sol, plutôt que de 
les laisser dans les rues – , mais vous voulez aussi détruire certains de ceux qui 
existent. C’est ce que propose l’Association transports et environnement (ATE), 
qui veut détruire le parking de l’Etoile.

Vous êtes complètement à côté de vos pompes et vous êtes complètement à 
côté de l’Histoire. C’est pour cela que nous, nous refuserons le renvoi de cette 
pétition au Conseil administratif. Nous aurions pu accepter de la renvoyer, si vous 
aviez accepté de renvoyer celle des commerçants: cela aurait fait chorus et permis 
d’ouvrir le dialogue. Vous ne voulez pas de dialogue. Eh bien, vous en tirerez les 
conséquences le moment venu, certainement le jour des élections… Merci.
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Le président. Merci, Monsieur le conseiller municipal. Je suis navré, 
Madame Danièle Magnin, il ne reste plus de temps pour le Mouvement citoyens 
genevois. M. Maxime Provini, pour le Parti libéral-radical.

M. Maxime Provini (PLR). Merci, Monsieur le président. J’entends qu’on 
mélange passablement de choses, quand on essaie de comparer Grenoble avec 
Genève ou qu’on nous explique que les Eaux-Vives, c’est l’hypercentre en 
ville de Genève. J’ai du mal à comprendre et je me demande si ces gens-là ne 
devraient pas aller se promener plus souvent dans ces quartiers. On peut aussi 
s’interroger sur la partialité de l’association VAEV, dont l’un des membres du 
comité n’est autre que le député socialiste Sylvain Thévoz – on peut tout de suite 
en déduire l’orientation de la pétition… Au-delà de ça… (Vives protestations.) 
Bah oui, justement! Je peux m’exprimer? Monsieur le président, j’ai le droit de 
m’exprimer? J’ai quatre conseillers administratifs qui s’adressent à moi en même 
temps…

Le président. Ne vous en faites pas, je déduirai le temps…

M. Maxime Provini. Si vous voulez, on peut aller tous ensemble prendre 
un verre après… Mais là… (Protestations.) Mais, Madame Perler, est-ce 
que je peux m’exprimer tranquillement, s’il vous plaît? Vous me perturbez 
complètement… (Remarques.) Bon. Ah oui… Avant, on nous vantait les 
bienfaits de la piétonnisation; mais on vous suit, surtout dans l’hypercentre. Vous 
vous souvenez, Clé-de-Rive… On était à fond pour, vous étiez à fond contre. 
Intéressant… Quand nous voulons piétonniser, vous ne voulez pas. Quand vous 
voulez piétonniser, nous ne voulons pas. C’est impressionnant… on n’y arrivera 
peut-être jamais… Non, si, on y arrivera, j’ai grande foi. Mais ce qu’il faut dire 
et… Madame Perler, je vous jure, on discute après avec plaisir, un réel plaisir… 
Mais c’est… (Protestations de Mme Perler.) … Insupportable… (Commentaires. 
Le président sonne la cloche.)

Une voix. Mais faut présider, là!

Le président. On ne va quand même pas demander à la police municipale de 
sortir Mme Perler… (Rires.) Monsieur Provini, continuez, je n’ai pas décompté le 
temps.
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M. Maxime Provini. Non, mais vous me donnez une idée, là… De toute 
façon maintenant j’ai perdu mon fil, je ne sais plus du tout ce qu’il faut dire, 
je suis fatigué… On a parlé de mobilité: il est évident qu’il y a deux visions 
très différentes. Ce qu’il faut juste retenir, c’est que ce soir, on a dit non aux 
commerçants des Eaux-Vives et on a dit oui à l’association Ô vivre ensemble 
(ndlr: l’association VAEV), qui me semble – à titre complètement personnel 
– un tout petit peu partisane, plus en tout cas qu’une association composée de 
commerçants, quand bien même elle serait représentée par un avocat, qui a le 
culot d’appartenir au Parti libéral. Merci, Monsieur le président.

Le président. Vous avez déjà fini…? (Rire.) Monsieur Jean-Luc von Arx, 
vous avez la parole pour le Centre.

M. Jean-Luc von Arx (LC). Merci beaucoup, Monsieur le président. Je 
ne pensais pas intervenir… mais je suis ravi d’entendre, en fin de soirée, une 
sorte d’apaisement à propos de la piétonnisation. Il y a, tout d’un coup, une 
ouverture de la part de M. Sormanni et du Mouvement citoyens genevois sur la 
piétonnisation – à condition qu’il y ait des parkings, Mesdames et Messieurs, 
vous avez entendu… Et je me suis dit, tiens, il y a une ouverture… Je profite donc 
de faire une promotion pour le projet de délibération PRD-309, qu’on aura peut-
être le plaisir d’aborder demain, Monsieur le président, si nous en avons le temps. 
Mais là, il s’agira de piétonniser la rue de la Terrassière… (Commentaires.) Alors, 
ça tombe bien parce que justement, il y a des parkings à disposition, qui justement 
sont vides… Et je viens d’apprendre cette information extraordinaire: M. Daniel 
Sormanni sera des nôtres, parce qu’il considère que c’est indispensable pour 
les commerçants. (Rires et applaudissements.) Alors je le remercie d’avance… 
(Applaudissements.)

Une voix. Daniel! Daniel!

Le président. Merci, Monsieur le conseiller municipal. Monsieur Maxime 
Provini, vous avez la parole… (Commentaires.) S’il vous plaît, on va arrêter 
de faire un ping-pong, là. (Remarque de Mme Perler.) S’il vous plaît, le Conseil 
administratif… Mais je vais devoir exclure le Conseil administratif de cette salle, 
si ça continue… (Commentaires.) Non mais, ce n’est pas possible… (Rires, 
chahut.)
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M. Sami Kanaan, conseiller administratif. Je m’en vais tout seul, Monsieur le 
président. Je dois y aller.

Le président. Bon, parfait, Monsieur Kanaan.

M. Maxime Provini (PLR). Je peux même lui souhaiter une bonne soirée au 
micro, c’est gentil… Bonne soirée, mon cher Sami.

Non, je rebondis juste sur les propos de M. von Arx (cloche), qui étaient – 
vous transmettrez, bien sûr – tout à fait pertinents. Ils me permettent de rappeler 
la motion M-1702, «Pour une exploitation optimale des parkings de la Gérance 
immobilière municipale» (applaudissements), qui, je l’espère, est normalement 
en cours d’étude à la commission de l’aménagement et de l’environnement. A 
ce sujet, on peut rappeler qu’il existe plus de 1000 places, disponibles et sous-
exploitées par la GIM. Il faut absolument que ces dernières soient exploitées… 
Mais ça ne sert à rien de me regarder en disant «ben oui, ben oui»: cette motion 
date du 8 juin 2022 et depuis, j’attends toujours des résultats et ils ne sont pas là… 
Mais vu votre engouement, nul doute que vous y donnerez une suite favorable 
et qu’on pourra utiliser ces 1200 places… (Rire.) Alors, pour les gens qui nous 
regardent, M. Sami Kanaan m’indique qu’ils y réfléchissent… donc au moins…

Une voix. Ce n’est pas l’heure, Monsieur Kanaan!

M. Maxime Provini. Bon, c’était pour rappeler l’importance de cette motion. 
Merci, Monsieur le président.

Le président. Merci, Monsieur le conseiller municipal. Il n’y a plus de 
demande de prise de parole. Je pense qu’on peut peut-être commencer à voter… 
(Remarque de Mme Perler.) Ah, vous voulez prendre la parole, Madame la 
conseillère administrative? (Remarques.) Alors, Madame Frédérique Perler, vous 
avez la parole pour le Conseil administratif.

Mme Frédérique Perler, conseillère administrative. Mais oui, quelques 
mots… Je vous ai écoutés avec grande patience, n’en déplaise à Mme la conseillère 
municipale, Mme Roullet… Mme Budry évoquait l’exemple de Barcelone… 
Ah mais, ce serait tellement formidable que la Ville de Genève ait les mêmes 
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compétences que la Ville de Barcelone; ou les mêmes compétences que certaines 
villes françaises ou même encore d’autres en Italie! (Applaudissements.) Ce serait 
tellement formidable… A Milan, la mairie a décidé de fermer quelque 80 rues – 
hop! On a 7 ou 8 millions à disposition? Hop, ils font des essais. Ils ne consultent 
pas la population. La population n’est pas contente? Eh bien, ils discutent… et ça 
reste comme ça. Mais voilà, il se trouve que la population est ravie… Vous savez 
que, malheureusement, dans le canton de Genève, les communes ont très peu 
de compétences – alors que dans d’autres cantons, c’est un petit peu différent…

Bon, vous avez dit un certain nombre de choses… Je rebondis sur ce que disait 
M. von Arx ou M. Provini: il y a des parkings, point n’est besoin d’en construire, 
Monsieur Sormanni. Et comme vous êtes commissaire à la commission des 
finances, vous écouterez avec grande attention, j’en suis persuadée, les raisons 
pour lesquelles l’objet concernant le parking du Seujet a été renvoyé ce soir, en 
urgence. Je suis convaincue que vous entendrez, avec la plus grande attention, les 
raisons qui font que la Ville doit prolonger le droit de superficie dans ce parking. 
Les parkings sont sous-occupés; mais on ne peut pas, comme me le souffle mon 
collègue M.Gomez, contraindre les gens à louer une place de parc…

Une voix. C’est trop cher!

Mme Frédérique Perler. Cela dit, le quartier des Eaux-Vives – un quartier qui 
m’est très cher, tout comme d’autres quartiers du reste – est un quartier très dense, 
avec beaucoup de rues commerçantes, ce qui est particulièrement appréciable, 
comme à la Servette ou aux Pâquis. Je crois que les habitantes et les habitants 
tiennent aux commerces et aux petits commerces qui exercent aux Eaux-Vives. 
Cependant, il y a quand même dans ce quartier un trafic de transit qui n’est plus 
souhaitable. Vous l’avez lu, le département et le Conseil administratif soutiennent 
largement cette pétition. Tous les projets en cours aux Eaux-Vives ont été évoqués: 
la rue de la Terrassière, la rue des Eaux-Vives, la rue de Montchoisy, ce qui a été 
fait, ce qui est encore à faire. En renvoyant cette pétition au Conseil administratif, 
tout cela pourra être réalisé.

Le travail effectué actuellement au sein du département que je préside répond 
précisément aux trois demandes des pétitionnaires, à savoir plus d’espaces pour 
les piétons et la mobilité douce, la réduction du trafic automobile à l’intérieur du 
quartier, plus d’espaces verts. Tous les projets en cours ciblent exactement ces 
demandes et cela me permettra de vous dire, en réponse, où on en est exactement 
au niveau de toutes ces mesures. Certaines ont déjà été mises en œuvre, d’autres 
vont l’être d’ici quelques mois; et surtout – Monsieur le président, cela vous fera 
plaisir – , le projet de délibération sur la rue de Montchoisy est très attendu – et 
par M. le président et par moi-même du reste.
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Il s’agit donc de trouver un équilibre entre toutes et tous, et ce n’est 
pas simple… Il faut répondre à la fois aux craintes – fondées ou non – des 
commerçants, qui travaillent dans les arcades de ces rues, et aux demandes 
légitimes des habitantes et des habitants des Eaux-Vives – et moi je crois qu’elles 
le sont, et je ne permets pas à quiconque de dire le contraire. Elles doivent être 
prises en compte. Tout cela est une question d’équilibre. Renvoyer cette pétition 
au Conseil administratif me permettra de vous répondre très rapidement sur l’état 
de tous les projets qui ont été exposés et que vous trouverez dans le rapport. Je 
vous remercie. (Applaudissements.)

Mises aux voix, les conclusions de la commission demandant le renvoi de la pétition au Conseil adminis-
tratif sont acceptées par 42 oui contre 17 non.
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10.	 Rapport de la commission des pétitions chargée d’examiner 
la pétition du 13 février 2023: «Pour des baignades inclu-
sives» (P-483 A)1.

	 4 août 2023

Rapport de Mme Fabienne Beaud.

Cette pétition a été renvoyée à la commission des pétitions le 13 février 2022. 
Elle a été traitée en commission le 19 juin 2023 sous la présidence de M. Didier 
Lyon. Les notes de séance ont été prises par Mme Aurea De Toro, que la rappor-
teuse remercie pour la qualité de son travail.

Texte de la pétition

Voir annexe.

Séance du 19 juin 2023

Audition de Mme Meriam Mastour, pétitionnaire

Mme Mastour représente l’association Petits pas de société qui se bat pour 
des questions d’inclusion. L’association a organisé plusieurs activités: un bal des 
beautés pour mettre en avant toutes les beautés différentes. A ce sujet, ils ont fait 
un défilé pour les personnes qui ne sont pas exactement dans les canons de beauté 
(les personnes grosses, les personnes noires avec des cheveux crépus, des per-
sonnes asiatiques, des personnes en situation de handicap). Ensuite, il y a eu le 
défilé des enfants et cela a été une magnifique fête. Les enfants ont pu constater 
que la beauté prend différentes formes.

L’association se bat également pour la question de l’inclusivité pour les bai-
gnades. Ils ont rédigé un argumentaire et accompagnent les élus pour déposer des 
postulats, pour des modifications, dans toute la Suisse romande, concernant des 
règlements qui sont discriminatoires ou discriminants. Quand ils ont appris qu’il 
y avait la votation du Conseil municipal de la Ville de Genève, ils ont déposé la 
pétition, pour montrer que la population participe à ce débat et soutient les bai-
gnades inclusives. L’association est ravie de l’issue de la votation. Il n’y a pas 
le nombre de signatures requis pour le référendum, elle imagine donc que c’est 
adopté et que cela sera classé.

1 Mémorial 180e année: Commission, No 47, p. 6335.
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Questions des commissaires

Une commissaire demande si le texte a été déposé, après la discussion sur le 
burkini, lors de la dernière session du Conseil municipal En outre, dans les argu-
ments, il est demandé que le règlement soit plus large, pour qu’il inclue d’autres 
problématiques. Elle demande à Mme Mastour de les détailler.

Mme Mastour demande d’avoir des baignades inclusives pour toute la popula-
tion, peu importe comment elle est. Ce n’est pas une demande uniquement axée 
sur le burkini. Il y a plein de personnes qui souhaitent s’habiller différemment, 
comme les personnes grosses qui souffrent de regards grossophobes et de regards 
appuyés. Cela concerne également les personnes trans ou non binaires, les per-
sonnes qui ont des cicatrices. Dans les témoignages qu’elle a pu recueillir, il y a 
une personne qui a un problème de vitiligo, par exemple, mais elle ne peut pas 
mettre des manches longues pour aller se baigner dans les piscines publiques. 
Cela concerne également les enfants qui ont des parents qui entrent dans ces caté-
gories, car ils ne peuvent pas les amener dans les piscines. Ils se sont appuyés sur 
des recherches scientifiques sur les questions de sécurité et d’hygiène. Il en res-
sort qu’il n’y a pas de risque accru de saleté de l’eau selon la taille des vêtements 
et qu’il n’est pas plus dangereux d’avoir un maillot plus couvrant qu’un maillot 
non couvrant. Le seul critère doit être que la matière soit en tissu de maillot.

Une commissaire demande si Mme Mastour a eu des retours d’autres com-
munes qui ont déjà adapté leur règlement concernant les piscines municipales.

Mme Mastour répond qu’ils sont en contact avec des élus avec les autres com-
munes. Dans d’autres cantons, cela a bougé, notamment à Yverdon et à Lausanne.

Une commissaire n’a pas compris. Les parents ne pouvaient pas surveiller 
leur enfant, même s’ils n’allaient pas dans l’eau?

Mme Mastour confirme. Elle explique que si une femme a un foulard, elle est 
systématiquement repoussée. Le témoignage des parents concernait très souvent 
les femmes musulmanes, en s’appuyant sur le règlement des maillots de bain.

La commissaire constate qu’il y a une sorte de confusion entre le maillot et 
l’habillement. 

Mme Mastour se rend compte que les règlements sont flous et donc les agents 
des piscines les appliquent à leur manière. Au niveau de la population, c’est dom-
mageable. Il faut que les règlements soient clairs sur ce qu’on peut porter ou pas 
et il faut qu’ils incluent tout le monde. 

Mme Mastour parle de la grossophobie; elle évoque le fait de se couvrir plus 
pour éviter les regards. Elle se demande si cela ne deviendrait pas une obligation 
de se cacher quand on a un corps différent de la moyenne.
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Mme Mastour pense qu’aujourd’hui il y a un mouvement qui pousse les indi-
vidus à choisir ce qui leur fait du bien à eux ou elles-mêmes. Il n’y a aucune 
injonction à pousser les gens à se découvrir ou à se couvrir. On a eu des égéries, 
dont une personne grosse, sur les réseaux sociaux. L’association body-positive a 
soutenu aussi, car chaque personne doit pouvoir choisir de s’habiller comme elle 
le souhaite.

Une commissaire a une question sur les initiatives faites pour tous les diffé-
rents corps. Elle demande à Mme Mastour si elle aide les élus pour la tenue d’évé-
nements autour de la visibilité sur l’espace public. Si c’est le cas, elle lui demande 
de citer quelques exemples.

Mme Mastour répond qu’avec l’association Petits pas de société ce n’est pas 
quelque chose qu’ils ont fait jusqu’à maintenant. Cependant, à titre person-
nel, elle est consultante sur les questions d’inégalités et de discriminations et 
c’est quelque chose qu’elle a mis en place. Elle a participé à l’organisation de la 
Semaine contre le racisme, par exemple.

Un commissaire indique que la situation actuelle est que le règlement inclusif 
sera fait. En tant qu’actrice importante, elle demande si elle a été approchée par 
le département de la sécurité et des sports de la Ville de Genève pour échanger 
sur ce futur règlement.

Mme Mastour répond par la négative.

Une commissaire est un peu confuse. Elle demande si Mme Mastour s’adresse 
aux personnes qui fréquentent les piscines. Elle lui demande si elle a été appro-
chée par d’autres communes aussi, car la Ville de Genève a seulement deux pis-
cines. Elle demande quelle est la proportion de plaintes.

Mme Mastour répond qu’elle a reçu beaucoup de témoignages d’enfants 
concernant la piscine de Varembé, car il y a beaucoup de sorties d’école qui se 
font là-bas, mais aussi à Meyrin.

Elle demande quels genres de témoignages elle a pu recueillir.

Mme Mastour répond que c’est souvent de la part des adolescentes, parce que 
leur maillot n’est pas conforme.

Une commissaire demande s’il y a un règlement vestimentaire aux bains des 
Pâquis et sur les plages au bord du lac.

Mme Mastour répond par la négative.

Une commissaire comprend que le but de la pétition est d’interpeller l’exécu-
tif dans son règlement d’application de la motion et qu’il fasse un exposé large 
pour que toutes les populations soient incluses dans les règlements.
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Mme Mastour répond que c’est l’un de leurs buts.

La commissaire lui demande quels sont leurs autres buts.

Mme Mastour répond que la votation était l’attente principale. Au niveau de la 
rédaction, il faudrait que ce soit large et que le critère du maillot concerne unique-
ment le fait que la matière soit en tissu de maillot de bain.

Discussion suite des travaux et vote eventuel

Le président demande s’il y a des propositions d’auditions.

Une commissaire pense qu’il faut classer la pétition, la votation ayant eu lieu. 
Ils vont être attentifs à la bonne application du règlement.

Un commissaire pense qu’il n’y a pas besoin d’aller plus loin dans les audi-
tions. Cependant, les demandes de la pétition restent nécessaires. Le règlement 
n’existe pas encore aujourd’hui. Il faut avoir ce dossier à l’œil. Il est pour un ren-
voi au Conseil administratif.

Vote

Le renvoi au Conseil administratif est accepté par 9 oui (1 EàG, 4 S, 3 Ve,  
1 MCG) contre 6 non (2 LC, 3 PLR, 1 UDC).

Annexe: pétition P-483 
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– *** –

Mme Fabienne Beaud, rapporteuse (LC). Juste quelques mots pour vous 
dire que cette pétition a été déposée par l’association Petits pas de société, qui 
se bat pour les questions d’inclusion. Elle nous a expliqué que son but était que 
les baignades soient inclusives en ville de Genève. Lors de l’unique séance de la 
commission, le classement de cette pétition a été soumis au vote. Comme nous 
avions précédemment adopté le règlement pour les piscines municipales au sein 
du Conseil municipal, nous avons décidé de classer cette pétition. (Ndlr: une 
majorité de commissaires a voté en faveur du renvoi de la pétition au Conseil 
administratif.)

Le président. Merci, Madame la rapporteuse. Je passe maintenant la parole 
à Mme Maryelle Budry.

Mme Maryelle Budry (EàG). Merci, Monsieur le président. Ensemble à 
gauche n’est pas pour rouvrir le débat sur la taille des costumes de bain dans les 
piscines de la ville. Notre majorité s’était déjà clairement exprimée en plénière en 
faveur de la baignade inclusive, qui doit être un plaisir pour toutes les personnes. 
Nous soutenons cependant cette pétition, car il y a toujours danger de retour 
en arrière, tant que les dispositions pour l’application du règlement ne sont pas 
effectives. Il faut avoir ce dossier à l’œil. Ce renvoi au Conseil administratif, 
que nous soutenons, se veut un signe de vigilance. Je signale que ce renvoi a été 
accepté par 9 oui contre 6 non par la commission des pétitions.

Le président. Merci, Madame la conseillère municipale. Monsieur Didier 
Lyon, vous avez la parole pour l’Union démocratique du centre.

M. Didier Lyon (UDC). Merci, Monsieur le président. Cette pétition n’a plus 
d’utilité. En effet, le règlement des piscines municipales a été modifié ou va l’être 
sous peu. Néanmoins, l’Union démocratique du centre n’est pas favorable aux 
demandes de cette pétition, qui relèvent du communautarisme. Elle vous invite 
donc à refuser le renvoi au Conseil administratif de la pétition P-483. Merci.

Le président. Merci, Monsieur le conseiller municipal. Il n’y a plus 
de demande de prise de parole. Je vous fais donc voter les conclusions de la 
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commission qui sont le renvoi de la pétition au Conseil administratif… 
(Protestations et remarques.)

Une voix. La rapporteuse a mal noté…

Le président. Madame Fabienne Beaud, ne vous êtes-vous pas trompée dans 
le…? Okay… Mme la rapporteuse s’est trompée… (Remarques.) D’accord… 
Parfait… Donc on est bons…

Mises aux voix, les conclusions de la commission demandant le renvoi de la pétition au Conseil adminis-
tratif sont acceptées par 36 oui contre 28 non.
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11.	 Rapport de la commission des pétitions chargée d’examiner 
la pétition du 5 octobre 2022: «Laisser les artistes habiter là 
où ils travaillent» (P-477 A)1.

11 août 2023

Rapport de Mme Maryelle Budry.

Cette pétition a été renvoyée à la commission des pétitions le 5  octobre 
2022. Elle a été traitée, sous la présidence de M. Rémy Burri, les 7 novembre et 
5 décembre 2022 ainsi que le 3 avril 2023. Les notes de séances ont été prises par 
Mme Aurea De Toro, que la rapporteuse remercie pour la précision de son travail.

Texte de la pétition

(Voir annexe.)

Séance du 7 novembre 2022

Audition de M. Alexandre Amacker, pétitionnaire, graphiste et responsable d’un 
journal d’art contemporain

M. Amacker parle de son cas précis pour présenter une situation générale. A 
Genève, un atelier d’art est considéré comme une surface commerciale et n’est 
donc pas habitable. Cela crée un problème pour 200 artistes qui se retrouvent par 
nécessité ou par choix à devoir habiter dans leur atelier. La location d’un atelier 
et d’un appartement coûte souvent trop cher aux artistes, qui choisissent alors de 
ne louer qu’un atelier. Or le règlement actuel de la Ville interdit de vivre dans 
un local commercial. M. Amacker a entendu parler de baux mixtes. Il a eu un 
échange avec M. Gomez à ce sujet. Il serait possible d’habiter dans un atelier en 
créant des baux mixtes. En général, dit M. Amacker, on ne vous l’accorde jamais. 
L’artiste qui habite dans son local est donc en situation d’illégalité. Il doit trouver 
des solutions. M. Amacker vit donc dans un hôtel qui lui coûte 2400 francs par 
mois, alors qu’avant il pouvait assumer son atelier. C’est aussi la question d’illé-
galité qui est en jeu. Selon M. Amacker, il y a 140 personnes qui n’ont pas signé 
la pétition de peur de représailles. La mise en place de baux mixtes s’avère très 
compliquée. Le pétitionnaire demande de modifier le règlement de la Gérance 
immobilière municipale (GIM), afin d’accéder à des baux mixtes de manière plus 
simple pour les artistes.

1 Mémorial 180e année: Commission, No19, p. 2835.



3539SÉANCE DU 31 OCTOBRE 2023 (soir)
Pétition: permettre aux artistes de loger dans leur atelier,

que ce soit par choix ou par nécessité

Questions des commissaires

Une commissaire demande comment sont équipés les ateliers.

M. Amacker ajoute que la Ville dispose de 30 ateliers habitables, où l’on ne 
peut rester que quatre ans. Ce n’est pas une situation pérenne pour les artistes. 
Pour répondre à la question, il précise que le local est équipé d’une arrivée et 
d’une sortie d’eau, ce qui n’est pas vraiment suffisant pour l’hygiène.

La commissaire estime qu’il faudrait alors mieux les équiper.

Un commissaire pense qu’il n’est pas compliqué de négocier un bail mixte. 
M. Amacker répond qu’il en a demandé un, mais qu’on lui a répondu que c’était 
impossible. Il connaît des cas où on a accordé le droit d’y habiter «par tolérance», 
mais, souligne-t-il, on ne peut pas vivre longtemps avec seulement une tolérance.

Une commissaire confirme qu’il existe des ateliers déjà aménagés avec une 
cuisine, une douche, une salle de bain, et se demande pourquoi alors on les appelle 
«ateliers»… «C’est un lieu de vie», dit M. Amacker. La commissaire confirme 
aussi qu’elle ne connaît personne à qui des baux mixtes ont été accordés.

M. Amacker évoque l’existence, à Genève, de petits endroits qu’on peut louer 
comme local commercial qui feraient de magnifiques ateliers. Il en avait trouvé 
un de 45 m2 sous les toits avec une salle de bain.

Un commissaire souhaite apporter une précision. La pétition demande de 
modifier les textes réglementaires en vigueur, soit le règlement qui fixe les 
conditions de location à caractère social de la Ville de Genève et le règlement 
fixant les conditions d’attribution des locaux commerciaux. Dans aucun de ces 
documents il n’y a une référence aux baux mixtes. Il comprend que le but de la 
pétition est de demander au Conseil municipal et au Conseil administratif de 
modifier les règlements existants pour permettre la pratique des baux mixtes, 
qui n’est actuellement pas permise. Il ne s’agit pas uniquement d’utiliser une 
disposition existante, mais il s’agit de faire en sorte que cette disposition existe.

Un commissaire demande combien d’artistes sont concernés à Genève.

M. Amacker répond que, d’après son recensement, il y a 189 artistes qui ont 
un bail d’atelier mais qui craignent de se faire renvoyer du jour au lendemain.

Un commissaire s’interroge sur l’ordre de grandeur du loyer pour un atelier… 
Quelles sont les conditions au Grütli, par exemple?

M. Amacker indique qu’au Grütli, c’est sur rétribution, donc c’est gratuit. Il 
donne pour exemple le loyer de son dernier atelier: 1100 francs par mois. Il essaie 
de trouver une solution pérenne.
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Une commissaire a remarqué que M. Amacker a dit avoir déjà pris contact 
avec M. Gomez pour la modification des baux.

M. Amacker indique qu’en effet M.  Holenweg a fait une question orale à 
M. Gomez lors d’un Conseil municipal et que le conseiller administratif n’avait 
pas l’air opposé.

Discussion et suite des travaux

Un commissaire propose l’audition de M. Gomez et d’un-e responsable de 
la GIM.

Cette proposition est acceptée à l’unanimité.

Séance du 5 décembre 2022

Audition de M. Alfonso Gomez, conseiller administratif en charge du départe-
ment des finances, de l’environnement et du logement (DFEL), accompagné de 
M. Philippe Raboud, chef de service à la Gérance immobilière municipale (GIM)

M. Gomez propose que M. Raboud explique à la commission s’il est possible 
d’avoir des baux mixtes, soit logement et commerce.

M. Raboud explique que les baux mixtes ne sont pas catégorisés comme tels 
selon le droit du bail. Ce qui compte, c’est l’affectation prioritaire de l’objet loué 
qui détermine s’il est classifié dans le bail commercial avec ses propres règles – il 
y a certaines règles qui s’appliquent sur les baux commerciaux et certaines règles 
qui s’appliquent sur les baux de logements. Une double affectation n’existe pas 
au niveau du droit du bail. C’est assez cadré: au niveau cantonal, on ne peut pas 
avoir une activité commerciale prépondérante, parce qu’on change l’affectation 
contrôlée par la loi sur les démolitions, transformations et rénovations (LDTR) et 
inversement quand on a un local commercial et qu’on veut y faire du logement, 
on est soumis à la loi sur les constructions et les installations diverses (LCI) qui 
vise à doter cet espace de sanitaire, de salle d’eau, de point de jour, etc. Il y a un 
corpus légal qui s’applique. A ce moment-là, la GIM devrait déposer un change-
ment d’affectation et le demander au Canton.

M. Gomez indique qu’un artiste qui loue un logement peut y exercer son 
activité.

M. Raboud précise qu’il peut le faire du moment qu’il ne s’agit pas d’activité 
prépondérante et que cela n’engendre pas de nuisances pour le voisinage. Si on 
prend un logement et qu’il y a des clients qui montent tous les jours pour aller 
voir des peintures, s’il y a une caisse enregistreuse, cela serait problématique et 
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on devrait se poser la question du changement d’affectation. S’il fait de la pein-
ture dans son logement, mais que c’est principalement son lieu de vie, cela ne 
pose pas de problème. L’objet sera catégorisé de logement et soumis au règlement 
de la Ville de Genève sur les logements sociaux.

M. Gomez ne s’étend pas au cas particulier. Le congé du pétitionnaire a eu 
lieu en rapport avec le comportement qu’il avait eu alors qu’il occupait ce lieu. 
Il y avait même eu une main courante à la police. Cela n’était pas en lien avec 
l’objet qui nous préoccupe dans la pétition.

M. Raboud informe que les ateliers d’artistes sont gérés par le département 
de la culture et de la transition numérique (DCTN). Il y a 29 ateliers d’artistes qui 
se répartissent à la rue de Lausanne 27, au Grütli, à l’Usine et aux Halles de l’Ile. 
Les mises à disposition sont différentes: il s’agit d’un prêt à usage gratuit, donc 
on n’est pas dans le droit du bail. Il s’agit d’un régime particulier. C’est au DCTN 
de gérer cela, car il s’agit de rotations de trois ans et le locataire est choisi sur 
dossier. C’est ce département qui a la charge de la politique publique particulière. 
Il serait peut-être intéressant pour la commission des pétitions de l’auditionner.

Un commissaire ajoute que l’intéressé a mentionné qu’il y avait 189 artistes à 
Genève qui souhaitaient bénéficier d’ateliers et la pétition a l’air de sous-entendre 
qu’il y a des situations irrégulières et que certains artistes profitent de baux com-
merciaux en les aménageant. Que fait la GIM face à cela?

M. Raboud indique que si la GIM est avertie d’une situation qui est à la fron-
tière de l’affectation principale de l’objet, on demande à la personne de corriger 
la situation, parce qu’elle est en infraction par rapport à la LCI/LDTR. Il y a 
donc des contraintes légales et aussi des questions de sécurité. La GIM n’a pas 
vocation à modifier l’affectation des locaux aujourd’hui. Il est étonné du nombre 
d’artistes demandeurs.

Un commissaire répond qu’il n’a pas été précisé où ils étaient logés. Le 
DCTN propose donc des baux de trois ans. Il demande s’il y a des projets de 
créer plus d’ateliers.

M. Raboud répond que la GIM n’a pas vocation à créer des ateliers d’artistes. 
On aurait plutôt tendance, si on avait des ateliers d’artistes, à négocier avec le 
DCTN pour qu’il y ait une homogénéité de la politique publique.

Un commissaire demande si, avec la pétition, on est face à un cas particulier 
ou à un problème général à soulever.

M. Raboud confirme qu’il s’agit d’un cas particulier.

Un commissaire souligne que les intervenants ont parlé du nombre d’ateliers 
gérés par le DCTN. Au niveau de la GIM, il demande combien d’ateliers sont 
loués et quels sont les types de baux.
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M. Raboud répond que pour les ateliers, il s’agit des baux commerciaux. Il y 
en a beaucoup, pour des activités industrielles ou artisanales.

Le commissaire comprend que dans ce cas particulier, il s’agissait d’un bail 
commercial et demande combien d’artistes peintres sont dans des baux commer-
ciaux de la GIM.

M. Raboud répond qu’il n’y en a pas beaucoup. Selon lui, c’est un cas parti-
culier.

Un commissaire propose de sortir du cas particulier et demande si M. Raboud 
a connaissance d’autres cas de personnes qui ont un logement commercial et qui 
y dorment de temps en temps. Il lui demande également si c’est une pratique 
qu’on arrive à estimer.

M. Raboud indique que ce n’est pas une pratique connue du service. Il n’a 
connaissance que de ce cas particulier.

Le commissaire demande s’il y a eu des plaintes des voisins.

M. Raboud répond que ce sont en effet des plaintes de locataires adjacents qui 
ont alerté la GIM. La GIM n’a pas de collaborateurs qui vérifient l’affectation, 
mais des concierges et des gérant-e-s qui sont présents dans les immeubles et qui 
connaissent très bien l’affectation des locaux.

M. Gomez rappelle qu’on a un corpus législatif qui réglemente assez bien les 
affectations: on ne peut pas mettre des gens n’importe où et n’importe comment. 
Il y a des obligations de bailleur. On reste dans le cadre du corpus.

Le président comprend qu’il y a une possibilité de passer d’un bail commer-
cial à un bail locatif qui pourrait être un atelier, l’inverse est plus difficile.

M. Raboud rappelle qu’un logement supprimé doit être compensé.

Le président demande s’il y a beaucoup de demandes pour des baux commer-
ciaux utilisés en logement.

Raboud répond qu’il n’en a pas connaissance, depuis qu’il travaille à la GIM. 
Il aurait fallu déposer une demande au Canton pour voir si l’affectation respecte 
la LCI.

A 20 h, le président propose un report de la discussion et du vote de cet objet. 
La commission accepte sans opposition.
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Séance du 3 avril 2023

La pétition est soumise au vote. Il n’y a pas de discussion.

Le renvoi de la pétition P-477 au Conseil administratif est refusé par 10 non 
(3 Ve, 2 LC, 3 PLR, 1 UDC, 1 MCG) contre 1 oui (EàG) et 4 abstentions (S).

Annexe: pétition P-477
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P-477
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– *** –

Le président. Madame la rapporteuse, vous avez la parole.

Mme Maryelle Budry, rapporteuse (EàG). Merci beaucoup, Monsieur le 
président. «Laisser les artistes habiter là où ils travaillent», cette pétition a été 
déposée par un artiste graphiste, responsable d’un journal d’art contemporain, 
en octobre 2022. (Brouhaha. Le président sonne la cloche.) Il a été auditionné 
par la commission des pétitions le 7 novembre. (Bruits de marteau.) Cet artiste 
dit présenter une situation générale à travers son cas particulier. Il occupe un 
atelier d’art dans un immeuble de la GIM. Les ateliers d’art sont considérés 
comme des surfaces commerciales et ne sont pas habitables. Or cela représente 
un gros problème pour les artistes locataires de la GIM – le nombre des personnes 
concernées n’est pas clair – car ils doivent payer un appartement plus un atelier, 
donc deux loyers. Le pétitionnaire a entendu parler de baux mixtes et demande 
à la Ville de modifier les textes réglementaires en vigueur afin de faciliter la 
constitution de baux mixtes, qui permettraient d’habiter sur son lieu de travail.

Pour donner suite à cette audition, la commission des pétitions a demandé 
à entendre M. Gomez ainsi qu’un responsable de la GIM. M. Gomez est donc 
venu le 5 décembre 2022, accompagné de M. Philippe Raboud, chef de service 
à la GIM. M. Raboud nous a expliqué que la double affectation des objets loués 
n’existe pas. La location des appartements et la location des ateliers et autres 
locaux commerciaux dépendent de deux lois cantonales différentes. Dans la 
pratique, un artiste qui loue un logement peut y exercer son activité, à condition 
que cela n’engendre pas de nuisances pour le voisinage.

Le pétitionnaire est un cas particulier, tant du point de vue de M. Raboud 
que de celui de M. Gomez. Selon eux, il a dû quitter l’atelier en raison de son 
comportement et non de la pratique de son art. De plus, M. Raboud n’a pas 
connaissance de demandes d’autres artistes pour des baux mixtes. Une fois 
recueilli ces derniers éléments, la commission a reporté la discussion et le vote 
de cet objet.

Ce n’est que le 3 avril qu’il a été soumis au vote. Il n’y avait pas de nouvel 
élément, les commissaires n’ont pas demandé de nouvelles discussions et 
la pétition a été classée par la majorité moins une voix, celle d’Ensemble à 
gauche. Je demanderai à intervenir dans la suite du débat pour donner la position 
d’Ensemble à gauche – s’il y a débat.
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Le président. Merci, Madame la rapporteuse. Monsieur Pascal Holenweg, 
vous avez la parole.

M. Pascal Holenweg (S). Merci, Monsieur le président. La présentation de la 
pétition par le représentant des pétitionnaires a sans doute introduit une confusion 
dans la demande qui a été faite, ou dans la perception que nous en avons eue. La 
pétition ne demande pas le règlement d’un cas particulier, celui de la personne 
auditionnée, mais pose une question générale qui, à notre sens, mérite d’être 
posée et d’être posée au Conseil administratif. C’est un peu la fonction de la 
pétition. Elle ne contient pas une proposition exécutoire: elle demande au Conseil 
administratif de se pencher sur une idée émise par le pétitionnaire. Il nous semble 
aujourd’hui que la question mérite d’être posée au Conseil administratif, bien 
que les commissaires socialistes se soient abstenus en commission, précisément 
à cause de la confusion que je relevais tout à l’heure, entre cas particulier et 
problème général.

C’est le dernier paragraphe de la pétition qui nous importe: permettre 
«de faciliter l’accès à un espace de vie, d’échange et de travail aux actrices et 
acteurs culturels locaux, d’apporter un début de solution aux nombreux espaces 
de bureaux vides à Genève et de redynamiser la scène artistique genevoise» en 
permettant à des artistes de vivre là où ils travaillent et de travailler là où ils 
vivent. Ce n’est pas une revendication qui nous paraît excessive, ce n’est pas 
une revendication qui nous paraît absurde. Sans vouloir faire dans le romantisme 
pulsionnel, je rappelle que c’était tout de même le cas de la plupart des grands 
artistes du XIXe siècle. Bon, le temps a passé un peu: on ne demande plus aux 
artistes de vivre forcément dans leur atelier; on ne leur demande plus de mourir 
de tuberculose en crachant leurs poumons dans une assiette remplie d’absinthe; 
on ne leur demande plus de mourir à trente ans, de se tirer des coups de feu les 
uns sur les autres ou de se couper une oreille. On leur demande… En fait, certains 
d’entre eux nous demandent maintenant de pouvoir vivre là où ils travaillent et de 
travailler là où ils vivent.

Encore une fois, ce n’est pas une demande absurde. Elle est faite par la pétition 
au Conseil administratif. Il nous semble tout à fait légitime de relayer cette 
demande et de renvoyer cette pétition au Conseil administratif, sans forcément 
nous prononcer sur le contenu même. Nous nous prononçons seulement sur la 
légitimité de la demande. Elle nous paraît légitime en renvoyant cette pétition au 
Conseil administratif. Il fera ce qu’il veut et il répondra s’il le veut…

Le président. Merci, Monsieur le conseiller municipal. Monsieur Didier 
Lyon, vous avez la parole pour l’Union démocratique du centre.
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M. Didier Lyon (UDC). Merci, Monsieur le président. Cette pétition n’a pas 
lieu d’être: il y a un règlement de la GIM et il doit être respecté. Ce pétitionnaire 
n’a qu’à respecter le règlement de la GIM et, compte tenu de son comportement, 
il est normal que son bail ait été résilié (rire). L’Union démocratique du centre 
vous invite à classer la pétition P-477. Merci. (Remarques et rires.)

M. Valentin Dujoux (Ve). Concernant cette pétition, les Verts soutiennent 
évidemment les artistes locaux et la création artistique. Maintenant se posait la 
question du droit du bail. Sachant que les baux mixtes ne sont pas catégorisés 
comme tels, selon le droit du bail (brouhaha et cloche), et que l’affectation 
dépend de l’activité principale, il est difficile d’avoir une activité et de vivre dans 
un même lieu, selon ce règlement… Je suis un petit peu perturbé, ce doit être la 
fatigue… comme tout le monde…

Au vu de ces éléments, s’il y a bien une question de fond qui se pose, la 
pétition nous semble être avant tout là pour régler un cas individuel. Si maintenant 
il y a une réflexion à poursuivre, elle pourra être menée à travers d’autres textes, 
sachant qu’au niveau du canton, il y a un cadre assez clair et assez rigide. Il faut 
également tenir compte du fait que cette double utilisation d’un même espace 
pose des questions de sécurité, des questions de salubrité, des questions de bon 
voisinage: il y a en effet des arts silencieux, il y en a d’autres qui le sont un petit 
peu moins…

La question est plus complexe qu’elle n’en a l’air et pour toutes ces raisons, 
le groupe des Verts soutiendra le classement de cette pétition.

Mme Maryelle Budry (EàG). La décision de refuser cette pétition a été prise 
très rapidement, sans discussion, lors de la séance du 3 avril, qui devait se terminer 
exceptionnellement à 19 h. En tant que représentante d’Ensemble à gauche, j’ai 
regretté ce vote. Sans vouloir rédiger un véritable rapport de minorité, je tiens 
à exprimer explicitement mon opposition à ne pas laisser le droit aux artistes 
d’habiter là où ils ou elles travaillent. Bien sûr, ces locaux ne seront pas vraiment 
adaptés à la tenue d’un foyer, mais avec la crise du logement et les coûts des 
appartements, il faut voir la réalité en face. Il est préférable d’être logé dans une 
seule pièce inconfortable que sous les ponts.

Au-delà du cas particulier du pétitionnaire, il y avait un problème de fond à 
saisir. On a su combien les artistes ont été affectés par la crise due au Covid-19. 
Ensemble à gauche estime que la GIM devrait étudier les problèmes des baux 
mixtes ou trouver d’autres solutions pour que les artistes puissent travailler où 
ils habitent. En règle générale, la GIM devrait d’ailleurs faire preuve de plus de 
tolérance, surtout envers les artistes. (Applaudissements.)
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Une voix. Bravo!

(Protestations. Rires.)

Le président. Le bureau a décidé de clore la liste.

Mme Paule Mangeat (S). Il est bon de rappeler dans quel contexte cette 
pétition a été déposée. On sort du Covid-19. Les artistes ont été extrêmement 
impactés par cette pandémie et par les décisions d’Etat prises dans ce contexte 
sanitaire précis. Les artistes ont été impactés de manière extrêmement large… 
(Brouhaha.)

Le président. Excusez-moi, Madame la conseillère municipale… 
Sincèrement, il nous reste peut-être dix minutes ensemble. Est-ce que vous 
pourriez rester concentrés et écouter les intervenants s’il vous plaît? (Remarques.) 
Est-ce que vous pouvez continuer, Madame la conseillère municipale? Merci.

Mme Paule Mangeat. Dès qu’on arrête de m’interrompre, je continue… Les 
artistes ont été impactés frontalement par cette pandémie. Ils ont été impactés 
notamment parce que la manière dont on a pu les protéger a été extrêmement 
floue, dirons-nous. Le tissu social, selon les situations, s’est révélé tout aussi 
inconsistant. Beaucoup d’artistes se sont retrouvés dans une situation précaire. 
J’ai eu l’occasion de rencontrer la personne qui a déposé la pétition; d’autres 
artistes, qui ont rencontré les mêmes difficultés, n’ont pas mis leur situation 
particulière en lumière.

Dans les premières semaines de la pandémie, dans les premières semaines 
d’arrêt de toute activité, avant que l’Etat ne réagisse, avant que la Ville ne mette 
en place des soutiens financiers, de nombreux artistes ont perdu leur logement, 
des logements précaires. Avec l’arrêt de leur activité rémunératrice, de leurs 
petits jobs, ils ont perdu leur logement. Ils se sont alors réfugiés dans leur atelier, 
simplement avec un canapé, posé au milieu de la pièce.

Il est absurde de penser que quand on a une vie d’artiste, on a un fonctionnement 
de fonctionnaire. Evidemment qu’on crée nuit et jour, évidemment qu’on dort sur 
place, quand on finit de créer extrêmement tard.

Il est bien sûr possible de concevoir, pour les locations d’atelier, que l’artiste 
puisse y résider, sinon de manière permanente, en tout cas de manière prolongée. 
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Cela lui permettrait, le cas échéant, de pouvoir résister aux crises successives qui 
pourraient survenir, en logeant simplement quelques semaines, voire quelques 
mois, dans son atelier, sur le canapé qu’il y aura installé. Il n’est absolument pas 
raisonnable de refuser à quelqu’un qui a perdu son logement de s’installer dans 
l’endroit où il travaille, puisqu’il y passe ses journées.

Il faut donc adapter tous les règlements, en bonne logique et en bonne 
intelligence, pour que les artistes puissent tout simplement résider dans l’endroit 
où ils travaillent, si ce n’est de manière définitive, en tout cas de manière 
prolongée. Je vous remercie.

M. Maxime Provini (PLR). Je suis assez étonné par les propos qui ont été 
tenus ce soir. On pourra d’ailleurs souligner ceux d’Ensemble à gauche, qui 
sont extrêmement discriminatoires: on estime finalement qu’une catégorie de 
la population mériterait de ne pas payer un loyer pour un local, sous prétexte 
que ce sont des artistes. Je trouve qu’on est vraiment à côté de la plaque. Ce 
d’autant plus qu’on a un règlement strict, on nous l’a bien exposé. M. Gomez et 
ses services nous ont expliqué que d’une part, il s’agissait d’un cas isolé et que 
d’autre part, ils n’avaient connaissance que de ce cas-là et qu’il n’y avait pas eu 
d’autres doléances provenant d’artistes qui seraient dans la même situation.

Là, maintenant, on entend des prises de parole, notamment du Parti socialiste, 
comme quoi il y aurait des artistes qui seraient dans une très grande précarité, 
ce soir, à Genève. Mais à ce moment-là, mes chers, déposez un texte! Je vous le 
rappelle une énième fois: vous avez la majorité… Pourquoi a-t-on dû attendre la 
pétition d’une seule personne, d’un cas bien précis, pour que là, à la veille… – 
bon peut-être pas vraiment la veille – , mais en période d’élections, il soit tout 
d’un coup urgent de rechanger de position et puis de dire qu’il faut absolument 
sauver les artistes. C’est un petit peu culotté de votre part… Cependant j’attends 
avec plaisir un texte proposant de mettre à disposition des locaux gratuits pour les 
artistes, en Ville de Genève. On aura alors grand plaisir d’en discuter, j’imagine.

Mais d’ici là, dire qu’il est normal qu’une personne ne paie pas de loyer pour 
des locaux qu’elle occupe, sous prétexte qu’elle a un statut d’artiste… Non. Il y 
a des règles. Les règles, c’est pour tout le monde: il n’est pas concevable qu’une 
partie de la population en soit dispensée. Sinon, eh bien demain, je peux bien me 
donner le statut d’artiste et puis convertir mon logement en atelier (réactions) 
et puis faire une demande à la Ville de Genève pour qu’elle subventionne mon 
logement… Merci, Monsieur le président. (Applaudissements.)

Une voix. Bravo!
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Le président. Merci, Monsieur le conseiller municipal. Monsieur le maire, 
vous avez la parole pour conclure.

M. Alfonso Gomez, maire. Merci, Monsieur le président. Je vais être assez 
court. En fait, j’espère que vous ne me demandez pas de démanteler le droit du 
bail, parce qu’il a été péniblement construit…

Un artiste peut tout à fait louer un logement et y exercer son activité. C’est 
stipulé dans le droit du bail. Ce qu’il ne peut pas faire, par contre, s’il a un bail 
commercial, c’est évidemment d’y loger, parce que dans ce cas-là, on doit changer 
la nature du bail. Je peux d’ailleurs vous dire ceci: si on change la nature du bail, 
l’artiste sera mieux protégé comme locataire d’un logement que comme locataire 
d’un atelier. Ainsi, même pour les artistes – et je me tourne vers Ensemble à 
gauche – , ne touchons pas au droit du bail. De plus, je ne suis même pas sûr que 
cela soit conforme à la loi cantonale, car l’activité doit rester secondaire. Alors, ne 
mélangeons pas tout! Je comprends les inquiétudes des artistes, qui ont souffert 
pendant la période du Covid-19, c’est clair. Du reste, à ce moment-là, la Ville, 
le Canton et la Confédération – mais la Ville surtout – ont mis en place toute 
une série d’aides aux artistes, en faveur desquelles vous avez voté, Mesdames et 
Messieurs. Mais aujourd’hui, ne mélangeons pas tout.

La question est de savoir si vous voulez changer le droit du bail. Je ne le 
crois pas. Aujourd’hui, un artiste qui a un logement peut y exercer son activité. 
Par contre, s’il loue un local commercial, alors c’est autre chose. On doit alors 
changer, selon la loi… Non, pas «comme ça», Madame. Moi, je ne l’ai pas 
inventé: c’est ainsi, on doit alors changer l’affectation du lieu. Et encore une 
fois – je me répète, j’en suis désolé – , le locataire sera moins bien protégé dans 
un local commercial que dans son propre logement. Je crois que ce n’est pas un 
problème lié à la GIM, mais je suis prêt à en discuter. Ce n’est pas une question de 
cas de rigueur, c’est une question de protection des locataires, dans ce cas. Enfin, 
nous tenons à garder le règlement comme il est, parce qu’il protège beaucoup 
mieux les locataires, plutôt que de changer la loi sur les baux au gré de telle ou 
telle catégorie de la population. Je vous remercie.

Le président. Merci, Monsieur le maire.

Mises aux voix, les conclusions de la commission demandant le classement de 
la pétition sont acceptées par 37 oui contre 24 non (1 abstention).
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12.	 Propositions des conseillers municipaux.

Néant.

13.	 Interpellations.

Néant.

14.	 Questions écrites.

Néant.

Le président. Demain, nous commencerons à 17  h  30 par les prestations 
de serment et après, nous continuerons avec les rapports traités sans débat. A 
demain, je lève la séance.

Une voix. Merci.

Une voix. Bravo! (Applaudissements.)

Séance levée à 23 h.
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